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DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATIONS 

Dans le texte qui suit, le masculin et le féminin sont utilisés de façon interchangeable et le choix 
de l'un ou l'autre n'a pour but que d'alléger le texte ou de refléter le sexe des titulaires de postes. 

« administrateur » un particulier qui siège au CA du CSCHN; 

« CA » le conseil d’administration du CSCHN;  

« CSCHN » le Centre de santé communautaire Hamilton-Niagara Inc., une personne morale 
sans capital-actions et à but non lucratif, constituée en vertu de la Loi; 

« comité exécutif » la présidence, la vice-présidence, le secrétaire et le trésorier; 

« dirigeants » les membres du comité exécutif du CA du CSCHN ainsi que la direction 
générale;  

« francophone » une personne qui comprend et parle le français; 

« membre » un membre du CSCHN tel que défini dans le règlement administratif du CSCHN; 

« membre en règle » le membre qui respecte et agit en conformité avec les valeurs, les 
objectifs, les règlements administratifs et les politiques du CSCHN; 

« règlement administratif » le règlement administratif du CSCHN et toutes les modifications 
apportées à celui-ci de temps à autre;  

« résolution » ou « résolution ordinaire » une résolution adoptée à cinquante pour cent 
(50 %) plus une (1) au moins des voix exprimées; 

« résolution extraordinaire » une résolution adoptée aux deux tiers (2/3) au moins des voix 
exprimées; 

« statuts » les lettres patentes, les lettres patentes supplémentaires, les statuts constitutifs, 
les clauses de modification, les statuts de fusion, les statuts de prorogation, les clauses de 
réorganisation, les clauses d’arrangement et les statuts de reconstitution; 

« Territoire » le Territoire défini à l’article 6 du règlement administratif du CSCHN. 

 

1. POLITIQUE D’ENCADREMENT 

1.1 Vision 

Votre bien-être, notre raison d'être! 

1.2 Mission 

Être à l’avant-garde et un acteur clé dans l’atteinte du bien-être optimal de nos 
communautés. 
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1.3 Valeurs du CSCHN 

   

Voir grand et être audacieux : Créer et propager une culture audacieuse qui inspire des 
résultats. 

Traiter les autres comme on voudrait être traité : Traiter les autres avec respect et dignité. 

« Cela nous concerne tous » : L’équité, l’inclusion, et la justice sociale sont au cœur de notre 
travail.  

« Seul on va vite, ensemble on va plus loin » : Nous travaillons en collaboration pour réaliser 
nos objectifs. 

Recruter et développer le meilleur personnel : Relever la barre de performance avec chaque 
embauche et promotion.  

1.4 Espace positif  

Le CA s'engage à créer un milieu inclusif, sécuritaire et valorisant pour toute personne qui 
visite les emplacements du CSCHN, cherche des services ou travaille au CSCHN à titre 
d'employé (incluant les pigistes), de stagiaire, de bénévole ou de membre du CA.   

Le CSCHN s'engage à créer un espace positif, libre de toute forme de discrimination fondée 
sur l'orientation et l'identité sexuelles et son expression − un lieu inclusif pour toutes les 
personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles, transgenres, queers (allosexuelles), en 
questionnement et autres (LGBTQ+). 

Le CSCHN ne tolérera pas de gestes ou de paroles qui nuisent à ce milieu inclusif, autant de 
la part des employés que de la part des clients ou d’autres individus qui fréquentent le 
CSCHN. 

2. MODÈLE DE GOUVERNANCE 

La gouvernance renvoie aux structures et aux procédures utilisées par le CSCHN pour en diriger 
et gérer l’exploitation et les activités. 

Le modèle de gouvernance adopté par le conseil d’administration (ci-après appelé le « CA ») du 
CSCHN est souvent appelé un conseil d’élaboration des politiques. 

Le CA utilise les ressources du CSCHN le plus efficacement possible et s’assure qu’elles soient 
gérées dans les meilleurs intérêts de notre communauté.  

3. RÔLE DU CA DU CSCHN 

Le CA est le corps dirigeant du CSCHN et est légalement responsable de l’ensemble de sa 
gestion et de sa direction. Il doit rendre compte aux bailleurs de fonds qui financent les services 
et les projets du CSCHN. 
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4. DROITS, DEVOIRS, POUVOIRS DU CA ET DES ADMINISTRATEURS 

4.1 Responsabilités collectives du CA  

Le CA adopte des politiques et des procédures écrites pour guider son approche de 
gouvernance et sa relation avec la direction générale. Il est guidé par la Loi sur les 
personnes morales de l’Ontario (ci-après appelée la « Loi »), et par le règlement administratif 
du CSCHN et il s’assure que des politiques et des procédures sont en place pour permettre 
au CSCHN de bien mener sa mission. 

Les responsabilités collectives du CA sont : 

1) Établir, assurer le suivi et mettre à jour les politiques en matière de gouvernance qui 
traitent : 

a. de la vision, de la mission et des valeurs, 
b. des budgets annuels, 
c. de la planification stratégique, 
d. de la délégation de responsabilités à la direction générale et aux comités du CA, 
e. du suivi et de l’évaluation des réussites du CSCHN,  
f. de la création de comités, y compris la détermination de leur mandat et de leur 

composition, 
g. de la dotation des vacances au sein du CA et des divers comités, et  
h. de la délégation de fonctions et pouvoirs à un comité, un dirigeant ou un 

administrateur dans la mesure où cela est autorisé par la Loi;   
2) Embaucher, renvoyer et soutenir la direction générale et évaluer son rendement; 

3) Examiner et recommander à ses membres des amendements au règlement administratif 
et s’assurer que le CSCHN fonctionne conformément à son règlement administratif et à 
ses lettres patentes; 

4) S’assurer que le CSCHN répond à toutes les exigences corporatives et légales; 

5) S’assurer que le CSCHN dispose des ressources financières nécessaires pour remplir sa 
mission et atteindre ses objectifs; 

6) Établir un processus de nomination ouvert et universel qui contribue au maintien de 
l’efficacité du CA; 

7) Maintenir une communication ouverte entre le CSCHN et ses membres, et servir de lien 
entre le CSCHN et la communauté;  

8) Approuver les budgets annualisés à chaque année; 

9) Vérifier les rapports financiers du CSCHN au moins une fois tous les trois (3) mois; 

10) Approuver les états financiers annuels vérifiés; 

11) Signer ou faire signer au nom du CSCHN les contrats que celui-ci peut légalement 
conclure; 

12) Désigner des signataires autorisés pour les affaires bancaires, les emprunts et les 
investissements. 

4.2 Responsabilités individuelles des administrateurs 

Les administrateurs doivent : 
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1) Agir avec soin, c'est-à-dire posséder un niveau d’habileté que l’on peut raisonnablement 
attendre d’une personne possédant ses connaissances et son expérience. Ceci signifie 
que les responsabilités et obligations de chaque administrateur dépendent de ses 
antécédents et de son expérience. En général, un degré plus élevé d’habileté est attendu 
de la part d’un professionnel expérimenté que d’une personne non initiée; 

2) Recevoir une orientation sur le CSCHN, les rôles et responsabilités du CA et de la 
direction générale, les exigences des bailleurs de fonds, le plan stratégique et les 
politiques liées à la conduite des administrateurs; 

3) S’assurer que le CSCHN fonctionne conformément à son règlement administratif; 

4) Participer annuellement à des activités de perfectionnement et de formation afin 
d’améliorer leurs compétences et leurs connaissances et celles que le CA cherche à 
cultiver; 

5) Examiner le manuel d’orientation du CA, les politiques de gouvernance, les règlements et 
les règles de procédure afin de bien comprendre le travail du CA; 

6) Aider au travail du CA en participant bénévolement à au moins un (1) comité du CA; 

7) Respecter la confidentialité des sujets précisés par le CA; 

8) Évaluer son rendement annuellement afin d’améliorer les systèmes et les processus et 
apporter des améliorations aux structures ou processus de gouvernance; 

9) Faire preuve de soin et de vigilance lorsqu’ils prennent des décisions, et chercher conseil 
auprès des experts-conseils appropriés (p. ex. : comptable, auditeur, avocat) lorsqu’ils 
ont des doutes au sujet d’une décision à prendre; 

10) Faire connaître leur point de vue lors des délibérations du CA;  

11) Assister à toutes les réunions du CA, y compris l’assemblée annuelle, et s’ils doivent être 
absents, les administrateurs se conforment aux exigences du règlement administratif. 
Les absents ont le devoir de demeurer informés de tous les événements qui se sont 
déroulés durant les réunions. On considère qu’ils ont activement donné leur accord à 
toutes les décisions prises en leur absence, à moins que les administrateurs absents ne 
s’y opposent formellement. 

4.3 Responsabilités des dirigeants du CA (comité exécutif) 

Les dirigeants sont la présidence, la vice-présidence, le secrétaire et le trésorier 
(collectivement le comité exécutif) ainsi que la direction générale. À la première réunion du 
CA qui suit l’élection annuelle, le CA choisit parmi ses membres ceux qui composeront le 
comité exécutif.  

Ces dirigeants siègent automatiquement au comité exécutif du CSCHN. 

Lorsqu'un poste devient vacant, le CA le comble dans les trente (30) jours par la voie d'une 
élection parmi les administrateurs. Tout membre du comité exécutif peut être relevé de ses 
fonctions à la suite d'une décision du CA ayant obtenu les deux tiers (2/3) des voix. À défaut 
de pareille élection, les dirigeants en fonction occupent leur charge jusqu’à l’élection de leurs 
successeurs. 
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4.3.1 Fonctions de la présidence du CA 

Les fonctions de la présidence sont : 
1) Assurer l’intégrité du processus de délibération;  
2) Représenter le CA dans la communauté. Le président est la seule personne autorisée 

à parler au nom du CA, sauf dans de rares cas où une autorisation particulière est 
accordée à quelqu’un d’autre; 

3) S’assurer que le CA fonctionne conformément à ses propres règles et à celles 
légitimement imposées par des règlements externes; 

4) S’assurer que les délibérations du CA soient opportunes, justes, disciplinées, 
approfondies, efficaces, focalisées et effectuées dans une limite de temps 
raisonnable; 

5) Faire respecter les règles de procédure du CODE MORIN; 
6) Convoquer les réunions du CA par l'intermédiaire du bureau de la direction générale 

et présider toutes les réunions du CA et du comité exécutif; 
7) Assumer l’autorité et les responsabilités qui lui sont investies; 
8) Prendre des décisions à l’intérieur du contexte établi par les politiques du CA 

seulement; 
9) Représenter le CA auprès d’organismes externes pour exprimer la politique du CA ou 

pour exprimer les décisions et les interprétations qui relèvent de l’autorité qui lui a été 
déléguée (dans le domaine du processus de gestion et des relations entre le CA et la 
direction générale); 

10) Signer les règlements, les contrats et les certificats d’adhésion de la personne morale 
avec le secrétaire ou un autre dirigeant désigné. 

4.3.2 Fonctions de la vice-présidence 

Le vice-président doit, en cas d'absence ou d’incapacité d’agir du président, le remplacer 
en exerçant ses pouvoirs et exécuter les autres fonctions que lui assignera à l’occasion le 
CA. Il exerce une surveillance des processus évaluatifs et de contrôle continu du 
CSCHN. 

4.3.3 Fonctions du trésorier 

Le trésorier doit, en cas d'absence ou d’incapacité d’agir du président et du vice-
président, les remplacer en exerçant leurs pouvoirs et exécuter les autres fonctions que 
lui assignera à l’occasion le CA. Il accomplit les tâches inhérentes aux projets spéciaux 
de financement du CSCHN (par ex. levées de fonds pour projet spécifique), tel que 
prescrit par le CA. Toutefois, ces tâches ne doivent modifier sous aucune forme les 
responsabilités financières de la direction générale en ce qui concerne les conditions 
financières et/ou les budgets.  

Le trésorier a la responsabilité de vérifier les états financiers et de voir à ce que la tenue 
des livres se fasse selon les exigences des bailleurs de fonds. Il doit s’assurer également 
que les montants reçus de toutes les sources sont déposés dans les bons comptes et 
que les surplus sont placés de façon à porter intérêt. Il a également la tâche de voir à ce 
que les comptes recevables et payables soient à jour et il doit également voir à ce que 
les orientations financières établies par le CA soient appliquées. 
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4.3.4 Fonctions du secrétaire 

Le secrétaire doit, en cas d'absence ou d’incapacité d’agir des trois (3) autres dirigeants, 
les remplacer en exerçant leurs pouvoirs et exécuter les autres fonctions que lui 
assignera à l’occasion le CA. Le secrétaire veille à la garde du sceau et de tous les 
registres et archives du CSCHN. Il s’assure que les procès-verbaux des assemblées et 
des réunions du CA et de ses comités soient préparés. Il s’assure de la conformité des 
copies certifiées des documents du CA au besoin. De plus, il veille à ce que les 
processus du CA soient respectés et avise le CA de tout manquement ou inconsistance 
observé. 

4.4 Code de conduite des administrateurs  

Ce qui suit constitue le Code de conduite et la Politique sur les conflits d’intérêts qui ont été 
élaborés pour régir la conduite de tous les administrateurs du CSCHN, ainsi que la 
divulgation et la prévention de conflits d’intérêts réels ou perçus de ses administrateurs. 
Cette politique se veut conforme et complémentaire aux exigences des règlements et autres 
documents constitutifs du CSCHN, ainsi qu’à la Loi sur les personnes morales de l’Ontario, 
telle qu’amendée, à ses règlements et à toute autre loi applicable. 

La présente politique s’applique à tous les administrateurs du CSCHN. La présente 
s’applique également à tous les administrateurs qui agissent à titre de dirigeant ou de 
membre de l’un des comités du CSCHN. 

Le CA du CSCHN s’attend à ce que le CA et ses administrateurs aient une conduite éthique, 
responsable, respectueuse et légitime. Cet engagement inclut un usage approprié des 
pouvoirs et un comportement individuel ou de groupe adéquat lorsqu’ils agissent en qualité 
d’administrateurs.  

Le CA et les administrateurs doivent faire preuve d’une conduite professionnelle et conforme 
à l’éthique. Lorsqu’il représente le CA, un administrateur doit utiliser son autorité 
adéquatement et observer le décorum, en groupe et individuellement.  

Le CA et les administrateurs doivent :  

1) appuyer les objectifs du CSCHN, sa vision, sa mission et ses valeurs; 

2) se conformer aux politiques et à la réglementation en matière de gouvernance, 
particulièrement en ce qui a trait à la politique en matière de conflits d’intérêts du CA et la 
politique de confidentialité du CA; 

3) respecter la distinction d’autorité entre le CA et le personnel du CSCHN; 

4) favoriser une ambiance de respect mutuel, exempte de harcèlement et de discrimination 
pour les administrateurs du CA, le personnel, les bénévoles et les clients; 

5) assurer un processus de sélection sensible à la diversité de la collectivité desservie par 
le CSCHN pour les administrateurs; 

6) soutenir les actions et les décisions finales du CA sans égard au vote du membre 
individuel;  

7) exprimer une opinion dissidente de manière constructive;  

8) travailler en collégialité en mettant l’accent sur l’atteinte de consensus.  
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4.4.1 Harcèlement et discrimination - Lignes directrices 

Tous les administrateurs doivent mener à bien leurs fonctions dans un environnement 
exempt de violence, de discrimination et de harcèlement. 

Le CA du CSCHN se conformera à la réglementation énoncée dans le Code des droits 
de la personne de l’Ontario (au provincial) et à la politique du CSCHN en matière de 
violence, de discrimination et de harcèlement.  

Le harcèlement est défini comme un comportement répétitif, une conduite ou des gestes 
posés envers une personne ou un groupe de personnes et qui sont insultants, 
intimidants, humiliants, malicieux, dégradants ou offensants. La discrimination, telle que 
définie par la Cour suprême du Canada, est une forme de traitement différente, 
intentionnelle ou non, de groupes précis ou d’individus et pour laquelle il n’existe pas de 
justification raisonnable ou de bonne foi. 

Le harcèlement et/ou la discrimination en relation avec n’importe laquelle des raisons 
précisées dans le Code des droits de la personne de l’Ontario ne sont pas tolérés.  

4.4.2 Confidentialité 

Les administrateurs doivent se conduire de manière à préserver l’intégrité du CSCHN et 
la confiance que lui porte le grand public. Le président du CA ou son représentant 
désigné remplit le rôle de porte-parole officiel pour la diffusion d’informations autorisées 
par le CA. Aucun autre administrateur ne doit s’exprimer publiquement au sujet du 
CSCHN sans l’approbation du CA, que ce soit dans les médias ou par d’autres moyens. 

Les administrateurs doivent préserver la confidentialité des délibérations, discussions et 
décisions du CA à moins que ce dernier ne les autorise à les divulguer. Cet engagement 
demeure en vigueur après la fin du mandat des administrateurs. 

De plus, les administrateurs s’engagent à garder confidentielles les questions reliées aux 
renseignements personnels des clients, des employés et des administrateurs ainsi que 
l’information touchant les activités du CSCHN, lorsqu’approprié. De plus, les 
administrateurs doivent assurer le respect de la vie privée et la sécurité du personnel et 
des clients.  

Les administrateurs sont tenus de signer, lors de la première réunion du CA suivant 
chaque assemblée générale annuelle, une Déclaration de confidentialité pour les 
administrateurs (Annexe 8). 

En tout temps, un vote majoritaire du CA peut déterminer qu’un administrateur a violé la 
Politique de confidentialité et convoquer une rencontre de l’ensemble du CA 
conformément aux règlements afin de décider si le mandat de cet administrateur doit être 
révoqué. À l’occasion de cette réunion, l'administrateur visé aura l’opportunité d’expliquer 
les raisons pour lesquelles son mandat ne devrait pas être révoqué, mais il ne pourra pas 
voter. La décision du CA prise à la majorité des voix est sans appel. 

4.4.3 Honnêteté 

En tout temps, les administrateurs doivent agir avec honnêteté, de bonne foi et dans 
l’intérêt du CSCHN, et de la manière prévue par les règlements du CSCHN et la Loi sur 
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les personnes morales de l’Ontario, telle qu’amendée, ses règlements ainsi que toute 
autre loi applicable. 

4.4.4 Loyauté 

Les administrateurs ont une loyauté non conflictuelle envers les intérêts et les buts du 
CSCHN. Cette obligation supplante toute loyauté potentiellement conflictuelle telle que la 
loyauté portée à des groupes de pression ou d’intérêt, ainsi qu’à d’autres CA ou à des 
groupes d’employés. Cette obligation supplante également les intérêts personnels de tout 
administrateur, qui représente les clients du CSCHN.  

4.4.5 Conflits d’intérêts 

On entend par « conflit d'intérêts » une situation dans laquelle un membre du CA ou un 
membre de sa famille immédiate a, directement ou indirectement par l'entremise d'une 
autre personne ou entité, un intérêt personnel ou financier qui compromet ou pourrait 
compromettre l'indépendance de jugement du membre du CA dans l'exercice de ses 
responsabilités envers le CSCHN.  

Lignes directrices 

Les administrateurs doivent s’efforcer d’éviter de se placer en situation de conflit 
d’intérêts, qu’il soit réel ou perçu, où leurs responsabilités envers le CSCHN et leurs 
intérêts personnels s’opposent. 

Les administrateurs ne doivent pas avoir d’intérêts financiers qui pourraient influencer ou 
être en contradiction avec les obligations et les responsabilités de leur rôle au CSCHN, 
ou qui pourraient ébranler la confiance en leur capacité de s’acquitter de leurs 
responsabilités auprès du CSCHN. 

Les administrateurs doivent avertir le CA immédiatement ou au plus tôt de tout intérêt 
personnel ou financier qui pourrait révéler un conflit d’intérêts, qu’il soit réel, possible ou 
perçu. Les administrateurs doivent compléter et signer le Formulaire de déclaration de 
conflits d’intérêts potentiel du conseil d’administration et le remettre au CA au début de la 
réunion mensuelle applicable.  

Lorsqu’un administrateur, son conjoint ou sa conjointe, a un intérêt financier contraire à 
l’obligation d’agir à titre gratuit due au CSCHN et au grand public, il doit immédiatement 
démissionner du CA. 

Toute information obtenue par un administrateur dans le cadre de son rôle au sein du CA 
ne doit pas être communiquée ou utilisée, notamment pour la promotion d’intérêts 
personnels ou financiers, à moins que cette information ne soit publique. 

Procédure pour déclarer un conflit d’intérêts 

Si l’intérêt d’un administrateur le place en situation de conflit d’intérêts, réel ou perçu, par 
rapport à une question présentée au CA, il doit le révéler par écrit et avant le début des 
discussions sur la question. L’administrateur s’abstiendra de participer aux discussions, 
aux délibérations et, le cas échéant, au vote sur la question. La divulgation du conflit 
d’intérêts et les mesures prises seront incluses dans le procès-verbal de la réunion. 
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En cas de doute, l’administrateur devra révéler par écrit et avant le début des discussions 
la possibilité d’un conflit d’intérêt et quittera la réunion immédiatement. Les 
administrateurs restants du CA devront alors décider à la majorité des voix s’il existe ou 
non un conflit d’intérêts. Leur décision est sans appel. La divulgation du conflit d’intérêts 
possible et la décision du CA seront incluses dans le procès-verbal de la réunion. S’il est 
décidé qu’il n’y a pas de conflit d’intérêts, l’administrateur peut participer à la réunion, y 
compris aux discussions, aux délibérations et, le cas échéant, au vote sur la question 
visée. 

Si l’administrateur qui révèle un conflit d’intérêts est le président du CA, il cède sa place 
au vice-président, qui dirigera les discussions, les délibérations et, le cas échéant, le 
vote. 

Mise en application 

Lorsqu’un administrateur ne révèle pas un intérêt personnel ou financier qui pourrait 
constituer un conflit d’intérêts, réel ou perçu, conformément aux présentes ou aux lois et 
règlements applicables, le CSCHN se réserve le droit d’utiliser tous les recours à sa 
disposition pour régler le conflit et prendre des mesures à l’encontre de l’administrateur. 

En tout temps, un vote majoritaire du CA peut déterminer qu’un administrateur a violé la 
Politique et convoquer une rencontre de l’ensemble du CA conformément aux règlements 
afin de décider si le mandat de l’administrateur doit être révoqué. À l’occasion de cette 
réunion, l’administrateur visé aura l’opportunité d’expliquer les raisons pour lesquelles 
son mandat ne devrait pas être révoqué, mais il ne pourra pas voter. La décision du CA 
prise à la majorité des voix est sans appel. 

5. RÈGLEMENTS ET PROCÉDURES 

5.1 Fonctionnement du CA  

5.1.1 Nomination et composition du CA  

1) Composé de dix (10) administrateurs individuels, soit cinq (5) personnes représentant 
la région du Niagara et cinq (5) personnes représentant la région de Hamilton incluant 
Burlington. 

2) Dans les trente (30) jours précédant l’assemblée annuelle, le CSCHN affiche bien en 
évidence dans ses locaux un avis des postes à pourvoir au sein du CA. 

3) Le comité de mise en candidature doit présenter la liste définitive des candidats à 
l’assemblée annuelle. 

4) Si un membre du CSCHN vise un poste au sein du CA, il doit en informer, avec ses 
qualifications, le comité de mise en candidature du CA. 

5) Le membre doit remplir le formulaire de mise en candidature en Annexe 9. 

5.1.2 Critères d’éligibilité au CA du CSCHN  

Peut devenir administrateur au CA du CSCHN toute personne physique qui : 
a) sous réserve de l'article 9.3 du règlement administratif, est membre en règle du 

CSCHN,  
b) pour l'application des critères géographiques, habite en permanence dans la région 

donnée, soit Hamilton ou Niagara. 
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5.1.3 Mandat des administrateurs  

Les administrateurs doivent avoir été élus par voie de scrutin 

1) Le mandat est d’une durée maximale de trois (3) ans renouvelable une seule fois 
pour un autre terme de trois (3) ans. 

2) Tout administrateur doit donc se retirer après une période maximale de six (6) ans et 
suite à un congé minimal de un (1) an, est éligible à siéger à nouveau pour une 
période minimale de trois (3) ans.  

3) Pour assurer une bonne alternance des administrateurs, le CA détermine la durée du 
premier mandat de chaque administrateur élu en AGA. La durée du premier mandat 
est d’au moins un (1) an à au plus trois (3) ans. Le CA met en pratique un 
échelonnement de mandats pour assurer la continuité et la stabilité du CA pendant 
les périodes de transition. Les meilleures pratiques suggèrent, dans la mesure du 
possible, que le CA ne devrait pas changer plus d'un tiers de ses sièges chaque 
année.     

5.1.4 Fin de mandat d’un administrateur  

Le mandat d’un administrateur prend fin dès que survient une des situations suivantes : 

a) s’il est absent lors de trois (3) réunions consécutives ou quatre (4) dans une période 
de douze (12) mois. Cependant, à la suite d’une demande par écrit de cet 
administrateur, le CA, à sa discrétion, se réserve le droit de le réintégrer au CA. La 
demande doit être reçue dans les deux (2) semaines qui suivent la vacance et ne 
sera invoquée qu’une seule fois par mandat; 

b) il soumet sa démission au CA par écrit; 

c) il est destitué de ses fonctions par une résolution des administrateurs adoptée au 
cours d’une assemblée générale convoquée à cette fin;  

d) il n’est plus éligible selon les critères en vigueur; 

e) à son décès. 

5.1.5 Vacance 

Tout en observant les critères d'éligibilité prescrit dans cette politique et sous réserve du 
droit des administrateurs de combler une vacance qui résulte d’une destitution 
conformément à l’alinéa 5.1.4 c) ci-dessus, le CA peut nommer un remplaçant à un poste 
au CA qui devient vacant en cours de mandat dans la mesure où il y a quorum des 
administrateurs en fonction au CA. Le remplaçant termine le mandat inachevé de 
l'administrateur qu'il remplace. S’il n’y a pas quorum, les administrateurs en fonction 
convoquent sans délai une assemblée des administrateurs du CSCHN pour combler la 
vacance. 
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5.1.6 Rémunération 

Un administrateur ne peut recevoir de rémunération pour les fonctions exercées au sein 
du CA. Le CA peut toutefois fixer par résolution tout montant auquel un administrateur a 
droit en guise de remboursement pour ses dépenses raisonnables engagées dans le 
cadre de ses fonctions. Aucune disposition dans ce règlement n’interdit à un 
administrateur de rendre des services professionnels au CSCHN et d'en retirer une 

quelconque rémunération. 

5.1.7 Indemnisation 

Sous réserve des dispositions de la Loi, le CSCHN peut indemniser ses administrateurs, 
ses dirigeants ou leurs prédécesseurs, de tous leur frais et dépenses raisonnables, y 
compris les sommes versées pour transiger sur un procès ou exécuter un jugement, 
entraînés par la tenues d'une enquête ou par des poursuites civiles, pénales, 
administratives ou autres dans lesquelles ils étaient impliqués à ce titre. 

5.1.8 Assurances 

Sous réserve des limites prévues dans la Loi, le CSCHN doit souscrire au profit des 
administrateurs et des dirigeants une assurance couvrant la responsabilité qu'ils 
encourent.   

5.2 Assemblée générale annuelle 

Le CA tient des assemblées générales annuelles conformément aux lois régissant le CSCHN 
au plus tard quinze (15) mois après l’assemblée générale annuelle précédente. Celle-ci a lieu 
sur le territoire à un endroit, au jour et une heure déterminés par une résolution du CA. Le 
CA s'assure que, généralement, l'endroit alterne entre Hamilton et Niagara. 

5.2.1 Avis d'assemblée 

Un avis doit être donné au public indiquant la date, l'heure, l'endroit de l'assemblée et la 
nature générale des affaires qui y seront traitées au moins dix (10) jours mais pas plus de 
trente (30) jours avant chaque assemblée annuelle ou au moins quinze (15) jours avant 
chaque assemblée extraordinaire. 

Un défaut de réception de l'avis d'assemblée de la part d'un membre du CSCHN 
n'invalide pas l'assemblée, le cas échéant. 

Les membres du CSCHN ont reçu les états financiers détaillés et le rapport de l’auditeur 
dans les six (6) mois suivant la fin de l’exercice financier. 

5.2.2 Ordre du jour 

L’ordre du jour pour l’assemblée générale annuelle doit inclure : 

1) l’adoption du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle précédente et des 
assemblées spéciales s'il y a lieu; 

2) le rapport du président; 
3) le rapport de la direction générale; 
4) le rapport du trésorier, qui présente également le rapport de l’auditeur indépendant; 
5) la nomination de l’auditeur indépendant pour le prochain exercice financier; 
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6) l’élection des administrateurs. 

5.2.3 Langue utilisée 

Les assemblées se déroulent en français. 

5.2.4 Président d'assemblée 

Le président du CA ou une personne désignée par le CA dirige l'assemblée annuelle ou 
l'assemblée extraordinaire des membres. 

5.2.5 Vote et adoption de proposition 

Toute question présentée à l’assemblée pour décision sera réglée par le vote de la 
majorité des voix exprimées lors du vote. En cas de partage égal des voix, le président 
exerce une voix prépondérante; le président ne peut voter en aucune autre circonstance. 

Seuls les membres en règle ayant adhéré au CSCHN depuis au moins trente (30) jours 
(ou leurs fondés de pouvoir respectifs) peuvent proposer, appuyer, débattre et voter sur 
une proposition soumise à l’assemblée. 

Toute proposition soumise à l'assemblée des membres est décidée par un vote à main 
levée, à moins qu'un scrutin ne soit exigé par un membre. Sauf si un scrutin est exigé, la 
déclaration du président de l'assemblée selon laquelle une résolution a été adoptée, a 
été adoptée à une majorité donnée ou n'a pas été adoptée, constitue la décision des 
membres sur la proposition. La demande d'un scrutin peut être retirée avant la tenue du 
vote. 

Si un scrutin est exigé et que cette demande n’est pas retirée, le scrutin est tenu de la 
façon prescrite par le président d'assemblée. Le résultat du scrutin constitue la décision 
des membres sur la proposition. 

5.2.6 Mise en candidature 

1) Le CSCHN doit, dans les trente (30) jours précédant l'assemblée annuelle, annoncer 
les postes à combler au CA. 

2) Le CA doit constituer un comité de mise en candidature. Ce comité constitué d’au 
moins trois (3) administrateurs a pour tâche de proposer au moins un (1) candidat 
pour chacun des postes vacants qui sont à combler. Le CA peut également 
demander à une ou à des personnes externes de siéger au comité.  

3) Tout membre désirant briguer un poste doit informer le comité de mise en 
candidature par écrit, en utilisant le formulaire de mise en candidature (Annexe 9), au 
plus tard dix (10) jours avant l'assemblée annuelle. 

4) Toute mise en nomination ou candidature doit être appuyée par deux (2) membres de 
la même région que le candidat ou la candidate. 

5) Les mises en candidature faites conformément au paragraphe ci-dessus sont 
soumises au vote par voie de scrutin ou par acclamation des membres lors de 
l'assemblée annuelle. 

6) Les membres du CSCHN, à la majorité des deux tiers (2/3) des voix exprimées à une 
assemblée générale, peuvent destituer un administrateur. Ils peuvent également, à la 
majorité simple, élire un nouvel administrateur qui remplace l'administrateur destitué. 
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7) L’avis de la proposition visant à destituer un membre doit être donné aux membres du 
CSCHN quinze (15) jours civils consécutifs avant l’assemblée générale. 

5.3 Réunions du CA  

5.3.1 Avis de convocation d’une réunion 

L'avis de convocation est donné par télécopieur ou par courrier électronique, par le 
bureau de la direction générale au moins deux (2) jours avant la date prévue de la 
réunion ou de toute façon déterminée par le CA. L’avis fait état du lieu, de la date et de 
l’heure fixés pour la réunion et de tous les renseignements nécessaires pour permettre 
aux administrateurs d’y participer à distance. Toutefois, il n'est pas nécessaire de donner 
avis de la réunion si tous les administrateurs sont présents lors de la convocation de 
celle-ci ou si les administrateurs absents ont, de quelque façon que ce soit et à tout 
moment, renoncé à l'avis de convocation.  

La présidence, la vice-présidence, le secrétaire ou le trésorier, sur l’ordre de la 
présidence ou sur l’ordre écrit de deux (2) administrateurs, peut convoquer une réunion 
du CA. Les administrateurs peuvent traiter toute question à une réunion du CA. 

5.3.2 Quorum et nombre de réunions du CA 

Le CA se rencontre un minimum de huit (8) fois par année. Le quorum est atteint 
lorsqu’une majorité des administrateurs sont présents à la réunion. Le CSCHN doit 
atteindre le quorum à au moins quatre-vingts pour cent (80 %) de ces rencontres durant 
une année. 

5.3.3 Procès-verbaux et rapports 

1) Les rapports et/ou les motions sont présentés à chaque réunion régulière du CA par 
les comités du CA, s’il y a lieu. 

2) Les décisions prises lors des réunions doivent être consignées dans les procès-
verbaux des réunions. 

3) Les procès-verbaux des réunions sont transmis à tous les administrateurs avant ou 
pendant la réunion suivante. Des exemplaires des procès-verbaux sont aussi 
disponibles au bureau du secrétaire de séance et dans le fichier électronique réservé 
aux administrateurs. 

4) Une fois approuvé, le procès-verbal de toutes les réunions, à l’exception des huis 
clos, est disponible sur demande à tous les employés et membres du CSCHN. 

5.3.4 Animation des réunions 

1) La présidence anime les réunions du CA et s’assure que tous les administrateurs du 
CA connaissent l’ordre du jour, ont accès à la documentation appropriée et ont 
l’occasion de participer activement à la réunion.  

2) La présidence s’assure que tous les administrateurs ont l’occasion d’ajouter des 
points à l’ordre du jour et de discuter des questions, même si ces questions risquent 
de susciter des différences d’opinions ou des conflits. 

3) Les décisions officielles sont prises suite à une motion officielle, dûment proposée et 
appuyée. Une fois qu’une motion a été proposée et appuyée de façon appropriée et 
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discutée au besoin, la présidence demande si les administrateurs présents ont atteint 
un consensus. Dans les réunions où il n’y a pas de consensus, les décisions doivent 
être prises par un vote majoritaire. 

5.3.5 Vote 

1) Les questions soumises au CA sont décidées par la majorité des voix. En cas 
d’égalité des voix, la présidence a une voix prépondérante.  

2) Le vote a lieu par scrutin si un administrateur du CA présent à la réunion le demande; 
dans le cas contraire, le vote se fait de façon usuelle, à main levée. 

3) La déclaration par la présidence qu’une résolution a été adoptée et l’inscription à cet 
effet au procès-verbal sont recevables en preuve comme établissant, jusqu’à preuve 
du contraire, l’adoption de la résolution, sans que l’on ait à établir le nombre de voix 
exprimées en faveur de la résolution ou contre elle. 

5.3.6 Huis clos 

1) Les séances du CA sont publiques. Toutefois, le CA peut décréter le huis clos, 
notamment lorsqu’il l’estime opportun pour éviter un préjudice à une personne ou au 
CSCHN et lorsqu’il délibère sur les conditions de travail.  

2) Lorsque le huis clos est adopté, seuls les administrateurs et la direction générale 
restent présents à moins que le CA en décide autrement. Tous sont tenus de 
respecter la confidentialité des délibérations à huis clos. 

3) Le procès-verbal précise uniquement la proposition relative à la tenue du huis clos et 
la mention de la reprise de la séance publique. 

4) Les décisions prises lors d’une séance tenue à huis clos ont un caractère public, sous 
réserve de la protection des renseignements personnels qu’elles contiennent ou d'un 
préjudice éventuel au CSCHN. 

5) Les notes du huis clos sont conservées par la direction générale. 
6) Seuls les administrateurs actifs peuvent avoir accès à ces notes. 
7) Habituellement, si une décision est prise lors d’un huis clos, celle-ci fait l’objet d’une 

proposition en bonne et due forme par le CA, après que le huis clos est terminé. La 
décision seulement fait partie du procès-verbal du CA et non les procès-verbaux du 
huis clos. Cependant, la décision demeure confidentielle si elle risque de porter 
préjudice à une personne ou si le CSCHN est légalement tenu de respecter la 
confidentialité. 

5.4 Les comités de travail du CA  

5.4.1 Critères pour instituer des comités 

Le CA peut instituer des comités permanents qui l’aideront à s’acquitter de ses 
responsabilités. Ils ne peuvent pas entraver les responsabilités que le CA délègue à la 
direction générale. Le CA détermine les objectifs de chaque comité, leur composition, la 
fréquence des réunions et les exigences de présentation de rapports.  

Les comités permanents du CA sont les suivants :  

1) le comité exécutif (Annexe 1), 
2) le comité de gouvernance (Annexe 2), 
3) le comité de planification et d’amélioration de la qualité des services (Annexe 3), 
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4) le comité d’immobilisation (Annexe 4). 

De temps en temps, le CA peut établir des comités spéciaux pour une tâche spécifique, 
par exemple, le comité de mise en candidature (Annexe 5). Ces comités ne sont pas 
considérés comme permanents. 

5.4.2 Mandats et rôles des comités 

Les mandats des comités sont établis par le CA. Ceux-ci doivent comprendre leurs 
objectifs, leur composition, la fréquence de leurs réunions et les exigences de 
présentation de rapports. Entre autres, les comités : 

1) Ne parlent pas au nom du CA, sauf si cette responsabilité leur a été déléguée pour 
une raison particulière et pour une période de temps déterminée. Les attentes envers 
le comité et l’autorité qui lui est déléguée sont clairement établies par le CA afin 
d’éviter tout conflit avec l’autorité déléguée à la direction générale; 

2) Aident les administrateurs à s’acquitter de leurs tâches. Habituellement, les comités 
aident le CA à déterminer les solutions de rechange et les implications des politiques 
pour discussion. Ils ne sont pas institués afin d’aider ou de conseiller les membres du 
personnel; 

3) N’exercent aucune autorité sur les membres du personnel. Conformément à 
l’orientation plus globale du CA, les comités ne s’occupent habituellement pas des 
activités quotidiennes du personnel. Parce que la direction générale travaille pour 
l’ensemble du CA, celle-ci n’aura pas besoin d’obtenir l’autorisation d’un comité avant 
de s’engager dans une activité administrative. 

5.5 Cycle de planification 

La planification stratégique est l’une des tâches les plus importantes du CA. «La planification 
permet de définir l’orientation du CSCHN et de s’assurer que le CSCHN va dans la bonne 
direction1. » En se basant sur les déterminants sociaux de la santé et d’autres sources 
d'informations pertinentes, le CA est chargé d’établir la vision, la mission et les valeurs 
organisationnelles qui guideront le CSCHN dans tout son travail.  

Le CSCHN révise son plan stratégique aux trois (3) ou quatre (4) ans. Ceci inclura les 
éléments suivants : 

1) la revue et, si nécessaire, la révision de la vision du CSCHN, 

2) la revue et, si nécessaire, la révision de la mission du CSCHN, 

3) la revue et, si nécessaire, la révision des valeurs organisationnelles, 

4) une analyse environnementale, 

5) une consultation de la clientèle et de la communauté,  

6) une consultation du personnel et des bénévoles incluant les administrateurs.  

Chaque année, la direction générale prépare un plan opérationnel basé sur les objectifs et 
les orientations précisés dans le plan stratégique approuvé par le CA. 

                                                 
1 Rôles, fonctions et responsabilités des conseils d’administration ; guide de formation; Services à la 
famille et logement Manitoba. Réimprimé en février 2002 
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La progression de la mise en œuvre du plan opérationnel fait l’objet de rapports semestriels 
soumis au CA par la direction générale. En consultation avec le comité de planification et 
d’amélioration de la qualité des services, des rapports semestriels sont aussi préparés 
concernant la mise en œuvre du plan stratégique. Ceci permet au CA de mieux évaluer la 
conformité des activités du CSCHN au plan stratégique et/ou le besoin de modifier son plan 
stratégique. Voir le schéma du cycle de planification (Annexe 6). 

5.6 Relation entre le CA et la direction générale 

Afin d’assurer un fonctionnement efficace et harmonieux du CSCHN, le CA assure un 
encadrement bien défini du pouvoir de la direction générale et lui assure une liberté d’action. 

5.6.1 Délégation des tâches 

Bien que le rôle du CA se limite habituellement aux questions de gouvernance, de 
responsabilités fiduciaires et judiciaires et de planification stratégique, la mise en œuvre 
des décisions du CA est habituellement déléguée à la direction générale. À cette fin, le 
CA : 

1) Délègue une responsabilité à un membre du personnel par l’entremise de la direction 
générale. Ainsi, le CA considère que les membres du personnel sont redevables à la 
direction générale; 

2) Peut modifier ses politiques, changeant ainsi les limites entre les domaines relevant 
du CA et ceux relevant de la direction générale. En conséquence, le CA peut 
effectuer des changements au degré de latitude qu’il accorde à la direction générale. 
Par contre, tant que des responsabilités sont déléguées à celle-ci, les administrateurs 
respectent et appuient ses choix. Ceci n’empêche pas le CA d’obtenir de l’information 
sur les tâches déléguées, sauf lorsque cette information se rapporte à un client en 
particulier; 

3) Aucun administrateur ni aucun comité n’a autorité sur la direction générale, mais 
toutes les personnes et tous les groupes précités peuvent lui demander de 
l’information. Cependant, si, selon son opinion, la réponse exige trop de temps de la 
part des membres du personnel ou le déboursement d’importantes sommes, elle peut 
la leur refuser. 

5.6.2 Description des tâches 

La direction générale est redevable au CA de la performance administrative du CSCHN 
en plus d’exercer toute autorité que le CA lui délègue. Le rendement de la direction 
générale est considéré comme synonyme de la performance du CSCHN et est jugé selon 
ses accomplissements dans les deux domaines principaux suivants: 

1) les accomplissements du CSCHN quant à l’exécution des dispositions établies par le 
CA dans les politiques; 

2) le fonctionnement du CSCHN dans les limites de la prudence et de la déontologie 
que le CA a établies par l’entremise de ses politiques sur les limites des pouvoirs de 
la direction générale. 



 

GOUVERNANCE 

Date d’approbation par le conseil d’administration 17 JANVIER 2022 

 

 
 Page 20 sur 54 

De plus, le CA est responsable d’embaucher, soutenir, congédier la direction générale et 
d'évaluer son rendement selon l'article 5.12 de la présente politique. Donc, le CA : 

1) Nomme une personne à la direction générale; 

2) Lui délègue les pleins pouvoirs de gérer le fonctionnement du CSCHN (sauf en ce qui 
concerne les questions qui relèvent de l’autorité exclusive du CA ou des membres en 
assemblée générale suivant la Loi); 

3) Lui délègue le pouvoir d’embaucher et de renvoyer les employés du CSCHN; 

4) Établit les limites des pouvoirs de la direction générale, des contraintes imposées à 
l’autorité de la direction générale, établit les mesures de prudence et le code de 
conduite délimitant l’autorité administrative, les décisions et les circonstances 
organisationnelles; 

5) S’assure que la direction générale observe toutes les directives légitimes et fournisse 
aux administrateurs tous les renseignements qu’ils peuvent exiger concernant les 
procès-verbaux, les documents, les livres et les dossiers comptables du CSCHN; 

6) Évalue le rendement de la direction générale relativement aux politiques établies par 
le CA sur les buts et les limites des pouvoirs de la direction générale. Ceci se fait par 
l’évaluation des contrôles financiers et opérationnels et par l’examen des livres et des 
locaux du CSCHN; 

7) S’assure d’un remplacement d’urgence de la direction générale au besoin afin de 
protéger le CA et le CSCHN contre la perte soudaine des services de la direction 
générale. Elle s’assure qu’il y a toujours un employé ou plusieurs employés-cadres 
qui peuvent assumer temporairement les responsabilités reliées au poste, toujours en 
relation directe avec la présidence du CA et/ou le comité exécutif; 

Les administrateurs ne passent aucun jugement sur le rendement de la direction 
générale ou des membres du personnel, sauf lorsque le rendement est évalué 
conformément à un processus officiel établi par des politiques claires du CA. 

5.6.3 Contrôle du rendement 

Le contrôle du rendement de la direction générale est semblable au contrôle du 
rendement du CSCHN par rapport aux politiques établies par le CA sur les limites du 
pouvoir de la direction générale. Toute évaluation, formelle ou non, du rendement de la 
direction générale ne sera fondée que sur ces données. 

5.6.4 Limites des pouvoirs de la direction générale 

1) Cet article a pour but d'astreindre la direction générale à agir dans des limites 
acceptables, conformes à la prudence et à la déontologie.  

2) La direction générale a le droit d’élaborer tout nouveau processus, de prendre toute 
décision, de prendre toute action et de mettre sur pied toute activité, dans la mesure 
où ils s’accordent avec une interprétation raisonnable des politiques établies par le 
CA. 

3) La direction générale n’autorise ni ne provoque des pratiques, des activités, des 
décisions ou des circonstances organisationnelles qui peuvent être qualifiées 
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d’imprudentes ou qui vont à l’encontre de la déontologie professionnelle ou des 
activités communément acceptées.  

4) La direction du CSCHN ne doit connaître aucune interruption dans la direction 
administrative du CSCHN. Le CA et la direction générale sont responsables d’assurer 
cette continuité. La direction générale s’assure qu’il y a en tout temps un ou plusieurs 
membres du personnel qui peuvent assumer temporairement les responsabilités 
reliées à la direction générale. 

5) Le CA a le choix de vérifier n’importe quelle politique, selon n’importe quelle méthode 
et à n’importe quel moment. Dans le but d’effectuer un contrôle régulier, le CA 
examinera régulièrement les limites des pouvoirs de la direction générale selon la 
fréquence et la manière d’effectuer la vérification qu'il déterminera opportunes. 

6) La direction générale du CSCHN n'a pas le pouvoir d'effectuer des changements à la 
rémunération de la direction générale sans l'approbation écrite du CA.  

5.6.5 Surveillance financière 

1) La direction générale ne peut autoriser ni provoquer une budgétisation qui : 

a. est insuffisamment détaillée pour permettre une projection des revenus et des 

dépenses, l’écriture des dépenses de capitalisation et opérationnelles, de 

l’encaisse ainsi que de toute autre piste de vérification, et la divulgation des 

conjectures de planification; 

b. prévoit des dépenses dépassant les revenus prudemment projetés pour un 

exercice financier; 

c. n’assure pas au cours d’un exercice financier les dépenses essentielles qui 

sont l’apanage du CA, à savoir les dépenses pour les activités et la formation 

des administrateurs; 

d. ne découle pas d’un plan à long terme, ou de budgets fiscaux (court terme) 

accordés de façon ponctuelle; 

e. va à l'encontre des exigences des principaux bailleurs de fonds; 

f. n’assure pas les types et les normes de service exigés par les principaux 

bailleurs de fonds; 

g. dévie de façon importante des priorités établies par le CA en ce qui a trait à 

l’affectation des fonds pour combler les différents besoins budgétaires. 

2) En ce qui concerne la situation financière actuelle et continue du CSCHN, la direction 

générale ne cause ni ne permet que surviennent des difficultés financières ou une 

perte de probité dans l’affectation des fonds. 

3) En conséquence, la direction générale : 

a. n’utilise pas les fonds mis en réserve avec restrictions ou les fonds placés en 

fiducie pour toute raison désignée par le CA sans l’autorisation de celui-ci; 

b. ne permet pas que l’encaisse chute sous la somme requise pour couvrir les 

frais de la paie et le paiement opportun des dettes; 
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c. ne permet pas que les versements de taxes ou de toutes autres sommes dues 

aux gouvernements soient échus, impayés ou inexacts; 

d. ne permet pas que les affectations de fonds dévient considérablement des priorités 

établies par le CA dans ses buts; 

e. ne permet pas que survienne plus d’un modeste déficit d’exercice pour un 

délai restreint sans prendre des mesures pour que les revenus ou les 

dépenses soient ajustés dans le but de rééquilibrer le budget; 

f. n’acquiert pas de biens d’immobilisation qui ne sont pas inclus dans un budget 

annuel d'un bailleur de fonds d’une valeur de plus de 10 000 $ sans 

l’autorisation préalable du CA; 

g. le dépôt d’un rapport de surveillance financière trimestrielle permet de 

démontrer que la direction générale ne dévie pas de façon importante des 

priorités établies (section 5.6.5 1) a. à f.) par le CA en ce qui a trait à 

l’affectation des fonds pour combler les différents besoins budgétaires. 

5.6.6 Protection des biens et immeubles 

Il est interdit à la direction générale de laisser les biens sans protection, de les laisser 
sans entretien ou de les exposer indûment au risque. 

En conséquence, elle : 

1) doit faire assurer les biens contre le vol et contre les pertes pour au moins 90 % de la 

valeur de remplacement; elle doit également contracter une assurance responsabilité 

pour les administrateurs, les membres du personnel et le CSCHN pour une somme 

minimale de cinq millions de dollars (5 000 000 $); 

2) ne doit pas soumettre les installations à des utilisations indues ou permettre qu’elles 

ne soient pas entretenues adéquatement; 

3) n’expose pas indûment le CSCHN, ses administrateurs ou son personnel à des 

actions en dommages; 

4) ne doit pas faire d’achats ou engager des dépenses sans prendre des mesures de 

protection telles que de s’assurer que les prix soient compétitifs, que le produit soit de 

qualité ou qu’il n’y ait pas de conflits d’intérêts; 

5) s’assure que les achats de biens et services sont conformes aux règles établies par 

les bailleurs de fonds pour l'achat de biens capitaux, immobiliers ou services; 

6) ne doit pas recevoir, traiter ou débourser des fonds sans avoir mis en place des 

contrôles suffisants pour satisfaire aux normes de l'auditeur nommé par le CA et 

accepté par l’assemblée des membres; 

7) ne doit pas investir ou retenir les fonds d’exploitation ou les fonds fiduciaires dans des 

effets non sécuritaires; 

8) ne doit pas acheter, hypothéquer ou vendre des biens immobiliers. 
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5.6.7 Organigramme 

L’organigramme est la structure organisationnelle du CSCHN revue par le CA à chaque 
année. 

Le CSCHN veille à : 

1) réviser l’organigramme en cas de changements; 

2) aviser le personnel des changements apportés à l’organigramme; 

3) expliquer le fonctionnement général de l’organigramme au personnel, aux stagiaires, 
aux bénévoles et aux membres des comités consultatifs; 

4) garder une version électronique à jour de l’organigramme à la portée du personnel; 

5) insérer l’organigramme dans les documents suivants : 
a. le guide à l’intention du CA,  
b. la trousse des nouveaux employés, 
c. la trousse des bénévoles. 

5.6.8 Traitement du personnel 

En ce qui a trait au traitement accordé au personnel rémunéré et bénévole du CSCHN, la 
direction générale n’autorisera ni ne provoquera de conditions inhumaines, inéquitables, 
manquant de dignité ou illégales. 

En conséquence, la direction générale : 

1) ne bloquera pas l’accès des membres du personnel à un processus équitable de 
règlement de conflits et offert à tous sans parti pris; 

2) n’empêchera pas les membres du personnel de déposer une plainte par écrit auprès 
du CA lorsque : 

a. le processus interne de règlement de conflits en ce qui a trait aux politiques et 
aux pratiques administratives est épuisé;  

b. l’employé croit qu’une politique du CA a été enfreinte à son détriment ou que 
celle-ci ne protège pas adéquatement les droits fondamentaux de la 
personne; 

3) informera les membres du personnel de leurs droits en vertu de cette politique; 
4) déposera auprès du CA un rapport de surveillance sur les ressources humaines dans 

un format acceptable aux administrateurs.  

5.6.9 Rémunération et avantages sociaux 

Dans le cas de l’embauche, de la rémunération et des avantages sociaux destinés aux 
membres du personnel, aux consultants et consultantes, aux travailleurs contractuels et 
travailleuses contractuelles ainsi qu’aux bénévoles, la direction générale ne causera ni ne 
permettra que l’intégrité financière ou l’image publique du CSCHN  soit soumise à des 
risques. 

En conséquence, la direction générale : 

1) ne doit pas établir des taux de rémunération ou permettre le versement d’avantages 

sociaux qui : 

a. diffèrent de façon importante de la rémunération accordée pour ces aptitudes 
dans la zone géographique ou dans le corps professionnel concerné; 
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b. créent des obligations sur une période de temps dépassant celle projetée pour 
les revenus, y compris les fonds mis en réserve. En aucun cas une obligation 
ne peut dépasser deux (2) ans, et dans tous les cas, elle ne peut être sujette à 
la perte de revenu; 

2) la direction générale ne doit pas changer sa propre rémunération et ses avantages 

sociaux. 

5.7 Surveillance du CA  

De façon générale, le CA surveille le travail du CSCHN de diverses manières : par les 
sondages auprès de la clientèle, les rapports de plaintes, les rapports de la direction 
générale, etc. De plus, le CA s’assure de sept (7) types de vérifications : 

1) le comité exécutif assure l’examen de la conformité du CSCHN aux lois qui le 
régissent, incluant les exigences de son incorporation. Cet examen sera fait en 
utilisant le certificat de conformité aux lois qui régissent le CSCHN et approuvé par le 
CA (Annexe 7); 

2) le comité exécutif assure aussi un examen des états financiers et des rapports de 
l’auditeur avant l’assemblée générale annuelle; 

3) le comité exécutif reçoit le rapport de surveillance financière sur une base trimestrielle 
et le dépose auprès du CA (Annexe 10); 

4) le comité exécutif reçoit le rapport annuel de surveillance sur les ressources humaines 
et le dépose auprès du CA (Annexe 11); 

5) le comité exécutif reçoit le rapport annuel de surveillance sur les biens du CSCHN et le 
dépose auprès du CA (Annexe 12); 

6) le comité de planification et d’amélioration de la qualité des services assure la mise en 
œuvre du plan d'amélioration de la qualité des services par l'entremise de réunions 
conjointes avec le personnel du CSCHN;  

7) le comité de planification et d’amélioration de la qualité des services assure la 
surveillance de la conformité des activités du CSCHN avec son plan stratégique par 
l’entremise des rapports semestriels. 

Les rapports reçus par ces comités et les résultats de leurs examens sont tous acheminés au 
CA et font l’objet de discussions avec tous les administrateurs. 

5.8 L’établissement et la mise en œuvre des politiques 

Des procédures sont mises en place afin d’assurer le bon fonctionnement du CSCHN, pour 
que les administrateurs, la direction et les employés connaissent bien les politiques du 
CSCHN et aussi afin d’assurer que les administrateurs reçoivent une orientation sur le 
CSCHN comprenant une copie des politiques. 

5.8.1 Accessibilité 

Les politiques du CSCHN sont accessibles à tous les employés et à toutes les parties 
intéressées qui en font la demande à la direction générale. Toutes les politiques se 
retrouvent aussi sur le site web du CSCHN.  
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5.8.2 Formulation et révision des politiques du CSCHN 

1) Les politiques et les procédures sont formulées au besoin pour la direction et le bon 
fonctionnement de l’ensemble du CSCHN, et sont révisées et mises à jour 
régulièrement, selon un horaire établi (voir la procédure Élaboration, mise en place, et 
révision de politiques et procédures). 

Le CA s’assure de revoir la politique en matière de harcèlement, de discrimination et 
de violence en milieu de travail au moins une fois par année afin d’être conforme aux 
exigences de la Loi sur la santé et sécurité du travail de l’Ontario. 

2) Les résolutions et les recommandations concernant les politiques sont prises en 
considération conformément à la mission, aux buts et aux objectifs du CSCHN, au 
plan stratégique, aux ressources humaines et financières et aux points de vue des 
employés. 

3) Le CA doit approuver les politiques touchant les questions de gouvernance, les 
communications externes, les obligations légales du CSCHN ainsi que l'accessibilité 
aux services du CSCHN. Ceci inclut donc les politiques de gouvernance, de gestion 
financière, de santé et sécurité, de communications externes ainsi que de 
discrimination, harcèlement et violence au travail.  

4) Les politiques proposées ou révisées doivent être présentées au CA pour examen et 
approbation. 

5) Pour qu’elles reçoivent l’attention voulue, les recommandations présentées au CA 
concernant les politiques comprennent l’historique et les renseignements pertinents, 
les points de vue des employés, les répercussions ou les conséquences des 
politiques et la motion proposée. 

6) La direction générale peut établir des politiques pour le bon fonctionnement du 
CSCHN et qui se rapportent au travail quotidien des employés, des bénévoles (autres 
que le CA) et des stagiaires. Elles concernent, par exemple, la gestion de bureau, les 
responsabilités des employés, la planification et l’évaluation des programmes, les 
bénévoles et les étudiants, la recherche et l’informatique. 

7) La direction générale peut établir toutes procédures ou directives considérées comme 
nécessaires pour le bon fonctionnement du CSCHN pourvu que celles-ci soient 
conformes à la vision, à la mission du CSCHN et aux politiques approuvées par le 
CA.  

8) Les nouvelles politiques proposées ou révisées sont présentées aux employés pour 
examen et discussion. 

9) En attente d’une résolution du CA, le fonctionnement du CSCHN demeure tel que 
précédemment établi par le CA ou tel qu’implicitement établi lors de l’adoption 
d’autres documents du CA. 

10) Chaque administrateur reçoit un manuel d’orientation du CA et une copie des 
politiques du CSCHN lors de sa nomination ou de son élection au CA. 

11) La direction des ressources humaines s'assure du contrôle des versions des 
politiques, y compris du maintien de la documentation et de l'archivage des versions.  
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5.9 Attentes relatives aux informations que la direction générale doit 
soumettre au CA  

Lorsqu’il s’agit d’informer ou de consulter le CA, la direction générale s’assure que les 
administrateurs ne sont pas laissés dans l’ignorance ou mal renseignés.  

En conséquence, la direction générale :  

1) ne manque pas de communiquer au CA toute situation ou tout renseignement pertinent, 
de nature interne ou externe, qui pourrait avoir un impact important sur le financement 
et/ou la réputation du CSCHN; 

2) soumet annuellement un rapport écrit du sommaire de toutes les plaintes reçues de la 
clientèle ou des membres de la communauté. Ce rapport inclut un sommaire des plaintes 
reçues pour l’année concernant le service général du CSCHN, les plaintes reçues dans 
le contexte de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées ainsi que 
les plaintes concernant la Loi de 2004 sur les renseignements personnels sur la santé; 

3) avise le CA dans un délai de deux (2) semaines des plaintes qui pourraient poser un 
risque important pour le CSCHN, telles qu’une action judiciaire, une plainte devant le 
Tribunal des droits de la personne ou au commissaire à l’information et à la protection de 
la vie privée en Ontario, ou une plainte qui risquerait de nuire de façon importante à la 
crédibilité du CSCHN et/ou de ses professionnels; 

4) soumet un rapport annuel sur les résultats des sondages auprès de la communauté et le 
plan d’action qui en découle; 

5) soumet un rapport semestriel au sujet des accomplissements quant à la mise en œuvre 
du plan stratégique du CSCHN; 

6) soumet un rapport opérationnel annuel ainsi qu’un rapport semestriel sur le travail des 
équipes de tout le CSCHN; 

7) soumet un rapport annuel sur la conformité du CSCHN aux lois qui le régissent; 

8) communique avec le CA lorsque le CSCHN n’est pas conforme aux lois qui le régissent; 

9) ne manque pas de soumettre au CA toute information reliée à un changement important 
au sein du CSCHN ou de la communauté, et qui pourrait nuire à l’atteinte des objectifs du 
plan stratégique; 

10) avise le CA des difficultés à assurer la conformité avec les politiques du CSCHN; 

11) ne manque pas de s’adresser au CA en entier, sauf lorsqu’il s’agit de répondre à des 
demandes individuelles de renseignements; 

12) remet au CA toute autre information déjà précisée dans la section de gestion financière 
ou autre section de ce document; 

13) soumet tous les trois (3) mois le rapport de surveillance financière au comité exécutif, qui 
le reçoit et le dépose auprès du CA (Annexe 10); 

14) soumet le rapport annuel de surveillance sur les ressources humaines au comité exécutif, 
qui le reçoit et le dépose auprès du CA (Annexe 11); 

15) soumet le rapport annuel de surveillance sur les biens du CSCHN au comité exécutif, qui 
le reçoit et le dépose auprès du CA (Annexe 12); 
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16) remet le plan d’amélioration de la qualité des services au comité d'amélioration de la 
qualité des services, qui en assure la mise en œuvre par l'entremise de réunions 
conjointes avec le personnel du CSCHN; 

17) remet le plan de relève au comité de gouvernance, qui le reçoit et le dépose auprès du CA.  

5.10 Continuité administrative 

1) Afin de protéger le CA et le CSCHN contre la perte soudaine des services de la direction 
générale, cette dernière s’assure qu’il y a toujours un employé ou plusieurs employés-
cadres qui peuvent assumer temporairement les responsabilités reliées au poste, 
toujours en relation directe avec la présidence du CA et/ou le comité exécutif. 

2) La direction générale révise le plan de relève chaque année. 

5.11 La relation entre le CA et le personnel 

1) La direction générale est responsable, avec le personnel, de la mise en œuvre du plan 
opérationnel du CSCHN. Le CA reconnaît et valorise la contribution du personnel au 
CSCHN et s’efforce de favoriser une communication ouverte.  

2) L’accès du personnel aux administrateurs peut être assuré par la direction générale ou tel 
que précisé dans la politique des ressources humaines et les procédures connexes.  

3) Les administrateurs peuvent faire appel au personnel pour obtenir de l’aide lorsque 
nécessaire. Les demandes d’aide sont approuvées par la direction générale. 

4) Le personnel a accès aux procès-verbaux des réunions du CA. 

5.12 Évaluation de la direction générale 

5.12.1 Portée  

Le processus d'évaluation du rendement de la direction générale s'inscrit parmi les 
responsabilités les plus importantes du CA et demande un investissement certain en termes 
de temps et de réflexion. Il ne repose pas simplement sur des éléments quantifiables, mais 
également sur des considérations humaines très importantes.  

Cette politique s'inscrit dans les orientations du CA de mise en place d'une vision globale et 
intégrée de saine gouvernance, d'évaluation et de performance du CSCHN. Elle permet de 
doter le CA d'un processus formel, personnalisé et annuel d'évaluation du rendement de la 
direction générale en permettant de communiquer clairement les attentes et les objectifs 
d'amélioration, de favoriser les échanges et de reconnaître les succès. 

5.12.2 Objectifs  

1) Instaurer une communication optimale entre les parties prenantes afin de permettre au 

CA, au comité d'évaluation et à la direction générale d'assurer une compréhension 

commune du processus et des rôles respectifs de chacun.  

2) Appuyer le CA dans la mise en place d'un processus clair, efficace et détaillé pour 

évaluer la performance de la direction générale. 

3) Accompagner le CA du CSCHN et plus particulièrement le comité d'évaluation de la 

direction générale dans une évaluation efficiente du rendement de sa direction générale 
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afin de s'assurer que celle-ci possède les compétences renouvelées et adaptées au 

contexte dans lequel elle évolue. 

4) Préciser des liens entre la performance du CSCHN et celle de la direction générale. 

5) Apprécier formellement la contribution de la direction générale à la mission, à la vision, 

aux valeurs et aux objectifs du CSCHN.  

5.12.3 Principes directeurs 

Le processus d'évaluation du rendement de la direction générale se réalise dans un climat 
de collaboration, de respect, de confiance, de transparence et d'équité. 

Les objectifs annuels de rendement et les compétences sont déterminés en collaboration 
avec la direction générale. 

L'évaluation du rendement est basée sur des résultats mesurables et observables. Toutes 
les discussions et tous les documents du comité d'évaluation ayant servi à l'évaluation du 
rendement de la direction générale sont confidentiels. 

Le comité d'évaluation doit tenir compte des imprévus et des facteurs contextuels survenus 
au cours de l'année de référence. 

Le CA favorise l'auto-évaluation. 

5.12.4 Rôle du CA 

Le CA doit élaborer les grandes lignes de la politique d'évaluation de la direction générale en 
précisant, entre autres, le mandat et les responsabilités du comité d'évaluation. 

Le CA doit demeurer informé du processus d'évaluation ainsi que de l'atteinte des objectifs, 
mais la tâche d'évaluer la direction générale revient exclusivement au comité mandaté à 
cette fin.  

Le CA doit élaborer un processus déterminant la mise en place et le fonctionnement du 
comité d'évaluation du rendement de la direction générale.  

Le CA met en place un comité d'évaluation composé d'un minimum de trois (3) 
administrateurs.  

Le CA assure le respect de la présente politique et voit à son évolution. 

Le CA reçoit les recommandations du comité d'évaluation.  

5.12.5 Rôle du comité d'évaluation 

Évaluer annuellement la performance de la direction générale en fonction des objectifs du 
CSCHN. 

Bâtir une grille d'évaluation en collaboration avec la direction générale. Cette grille doit 
comporter les compétences requises et ses indicateurs de comportement, les objectifs 
annuels de rendement fixés et ses indicateurs de résultats ainsi que les critères de 
pondération pour chacun de ces éléments. 

Soumettre les objectifs au CA pour approbation. 

Soumettre l'évaluation globale annuelle de la direction générale et les recommandations au 
CA dans une perspective de développement professionnel continu. 
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Assurer un suivi continu des enjeux et priorités déterminés ainsi que des principaux objectifs 
et compétences à mettre en place.  

Recourir, s'il y a lieu, à un consultant externe pour entreprendre des recherches sur les 
tendances et les meilleures pratiques en matière d'évaluation de rendement. 

Réviser au moins tous les trois (3) ans le processus d'évaluation du rendement de la 
direction générale. 

5.12.6 Rôle du président du CA 

Veiller à ce que les membres du comité d'évaluation et du CA s'acquittent des tâches et des 
obligations qui leur incombent, mais surtout veiller à ce que chacun joue un rôle important.  

Jouer un rôle de facilitateur. 

Jouer efficacement un rôle d'interlocuteur entre le CA et le comité d'évaluation du rendement 
de la direction générale. 

Prendre conscience de l'ampleur et de l'importance de son rôle. 

Assurer une rétroaction appropriée.  

5.12.7 Rôle de la direction générale 

La direction générale participe activement à toutes les étapes du processus d'évaluation. 

Elle procède à sa propre évaluation de rendement selon la grille établie.  

5.12.8 Processus d'évaluation 

5.12.8.1 Facteurs à envisager   

Bien que l'évaluation du rendement de la direction générale soit annuelle, le processus 
d'évaluation du rendement de la direction générale est une démarche qui doit être 
continue durant la période de référence, de façon à ce qu'il n'y ait aucune surprise qui 
surgisse lors de l'évaluation officielle annuelle.   

Les objectifs de l'évaluation doivent tenir compte de la situation présente ou future du 
CSCHN, notamment : 

 de la mission et de la vision du CSCHN, 

 des valeurs, 

 des orientations stratégiques, 

 du projet clinique, 

 des priorités annuelles des bailleurs de fonds, 

 des ententes de gestion entre le CSCHN et les bailleurs de fonds,  

 de la description du rôle et des responsabilités de la direction générale, 

 des évaluations précédentes de la direction générale, s'il y a lieu, 

 des orientations régionales, provinciales et nationales, 

 des besoins de la population, 

 des orientations propres au CSCHN. 

5.12.8.2 Démarche  
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L'évaluation couvre la période de l'exercice financier du CSCHN, soit du 1er avril au 
31 mars annuellement. 

L’évaluation doit avoir lieu entre le 2 janvier et le 31 mars de chaque année. 

Lors de la réunion régulière du CA en octobre de chaque année, le CA nomme le comité 
d'évaluation qui doit prendre connaissance du processus et des documents pertinents 
afin de se préparer pour le processus d'évaluation.  

En décembre, le comité d'évaluation peut faire le choix d'un expert-conseil externe qui 
pourrait accompagner le comité dans le processus d'évaluation de la direction générale.  

Durant le mois de janvier, la direction générale prépare son rapport d'auto-évaluation qui 
doit être déposé au comité d'évaluation pour le 31 janvier.  

Dans les deux (2) semaines suivant le dépôt du rapport, le comité d'évaluation rencontre 
la direction générale afin de revoir ensemble le rapport d’auto-évaluation de la direction 
générale.  

Dans les deux (2) semaines suivant cette rencontre, le comité d'évaluation, avec l’aide du 
consultant (si tel est le cas), formule des recommandations à la direction générale sur 
l’exercice qui se termine ainsi que sur l’exercice à venir. 

Le comité d'évaluation et la direction générale se rencontrent avant le 15 mars afin de 
finaliser le rapport contenant les recommandations du comité d'évaluation qui doit être 
déposé au CA avant le 31 mars pour approbation lors de la réunion régulière d'avril du 
CA.  

5.12.8.3 Suivi semestriel  

Un suivi semestriel peut avoir lieu environ six (6) mois après le début de l'année 
d'exercice, soit vers octobre de chaque année. Il permet de préciser certaines attentes à 
la direction générale, de cibler certaines difficultés que pourrait rencontrer cette dernière, 
de modifier certaines attentes jugées irréalistes ou ayant perdu leurs sens, et d'apporter 
des correctifs lorsque requis. 

5.12.8.4 Évaluation ad hoc  

Une évaluation ad hoc peut avoir lieu en tout temps lorsqu'une situation particulière le 
requiert, par exemple lors d'un changement majeur dans le contexte organisationnel, en 
situation de crise, etc. 

5.12.8.5 Révision des attentes occasionnée par des changements majeurs  

Advenant des changements importants dans les projets ou priorités du CSCHN, le comité 
d'évaluation pourrait se réunir pour réviser ou clarifier le mandat, les attentes et les 
critères d'évaluation de la direction générale.  

5.12.8.6 Confidentialité  

Toutes les discussions et tous les documents du comité d'évaluation ayant servi à 
l'évaluation du rendement de la direction générale sont confidentiels. La présentation 
d'une évaluation globale ainsi que les recommandations quant à la révision salariale 
seront partagées avec le CA.  
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5.12.8.7 Distribution et conservation de l'évaluation  

Une fois le processus d'évaluation officielle terminé, une copie de l'évaluation est remise 
à la direction générale et une copie est conservée dans le dossier des ressources 
humaines de la direction générale. 

5.12.8.8 Grille d'évaluation  

Le gabarit de la grille d'évaluation se trouve en Annexe A de cette politique.  

6. PROCESSUS D'EMBAUCHE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

1) Le CA délègue au Comité de gouvernance la responsabilité de gérer le processus 
d'embauche de la direction générale. 

2) Le comité de gouvernance doit identifier trois (3) membres du comité afin de former un 
comité de mise en candidature. Le CA peut également demander à une ou à des personnes 
externes de siéger au comité. 

3) Le Comité doit décider, dans un délai de quinze (15) jours, la succession temporaire de la 
direction générale afin d'assurer la continuité dans l'administration du CSCHN. 

4) Le comité doit consulter le plan de relève du CSCHN afin de mettre en place les étapes 
établies dans ce dernier. 

5) Advenant le cas où le comité décide qu'un concours ouvert doit avoir lieu afin de 
remplacer la direction générale, le comité doit en aviser le CA. 

6) Afin de mener ce concours, le comité peut recommander l'embauche d'un chasseur de 
têtes ou gérer le processus lui-même avec l'aide de la direction des ressources humaines.  

7) Une fois qu'il y a eu sélection d'un candidat ou d'une candidate, le choix doit être présenté 
au CA avant l'offre d'emploi.  

7. PROCESSUS DE DISSOLUTION DU CSCHN 

7.1 Définition 

Directeur : s’entend du directeur de la Direction des compagnies et des sûretés mobilières de 
la province de l’Ontario.  

7.2 Autorisation 

L'autorisation de la dissolution volontaire du CSCHN doit être sous forme d'une résolution 
spéciale des membres de la personne morale, adoptée lors d'une réunion des membres. 
Dans le cadre d’une résolution spéciale, un ou plusieurs administrateurs ou cadres dirigeants 
doivent être nommés pour réaliser la dissolution de la personne morale au nom des 
membres.  

7.3 Clause de la dissolution 

Les clauses de la dissolution doivent énoncer le nom de la personne morale, confirmer que 
la dissolution a été autorisée de façon appropriée et confirmer qu'aucune procédure judiciaire 
n'est présentement en cours contre la personne morale. 
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La personne morale ne doit pas avoir de dettes, d'obligations ou d'emprunts, ou, s'il y en a, 
tout créancier doit avoir donné son consentement à la dissolution de la personne morale.  

Les clauses de la dissolution doivent aussi indiquer de quelle façon sera distribué le reliquat 
une fois que les dettes, les obligations et les emprunts auront été satisfaits. En vertu des 
Lettres patentes de la personne morale, il est prescrit que, suite à la dissolution et au 
paiement de la totalité des dettes et du passif, les biens qui restent soient distribués ou 
disposés en faveur d’organismes francophones de bienfaisance qui exercent leurs activités 
uniquement en Ontario, dans les communautés de Welland et Hamilton. 

Les clauses de la dissolution doivent énoncer de quelle façon la personne morale procédera 
pour aviser le personnel, effectuer la transition du personnel à d'autres organismes le cas 
échéant et effectuer le paiement de toutes indemnisations admissibles. 

La personne morale doit élaborer et exécuter un plan de transition des clients conformément 
à toutes les ententes contractuelles avec les fournisseurs de fonds et les partenaires 
communautaires. Dans le cadre du plan de transition des clients, on doit s'assurer de 
prendre en considération le meilleur intérêt des clients, y compris, mais non exclusivement, 
leur langue, leurs besoins en soins de santé et les lieux des services disponibles. 

7.4 Créancier ou membre inconnu 

Si la personne morale n'est pas en mesure de trouver un créancier ou un membre auquel 
elle doit des fonds, ce montant peut être payé au Tuteur et curateur public de l’Ontario. 

7.5 Certificat de dissolution 

Si les personnes nommées au point 7.2 ci-dessus soumettent les clauses de la dissolution 
en bonne et due forme, ainsi que tout autre document prescrit et les frais appropriés, le 
directeur émettra alors un certificat de dissolution. 

Le certificat de dissolution prendra la forme d'une acceptation des clauses de la dissolution 
soumises. 

7.6 Dissolution par le directeur 

La personne morale peut être dissoute sur le plan administratif par le directeur si tous les 
documents requis ont été soumis. 

Si la personne morale est dissoute par le directeur, une personne intéressée (administrateur, 
cadre dirigeant, membre ou créancier de la personne morale), doit préparer des clauses de 
reconstitution et présenter une demande au directeur qui peut, à sa seule discrétion, 
reconstituer la personne morale.  

Après la reconstitution, la personne morale sera réputée n'avoir jamais été dissoute. 

7.7 Après la dissolution 

Après la dissolution, toute procédure qui avait commencé avant la dissolution peut continuer 
dans le cadre normal et toute procédure qui n'est pas interdite par une période de restriction 
peut commencer.  

La signification d'une personne qui était administrateur ou cadre dirigeant lors des dernières 
soumissions présentées par la personne morale sera considérée comme une signification 
suffisante.  
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Les membres peuvent être redevables aux créanciers dans la mesure où ils ont reçu des 
biens quelconques de la personne morale lors de la dissolution.  
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ANNEXE 1. COMITÉ EXÉCUTIF 

OBJET 

Aider le CA à s’assurer que les activités du CSCHN sont conformes à son règlement administratif, 
aux exigences des lois qui régissent les organismes sans but lucratif et aux politiques financières du 
CSCHN. 

STATUT 

Le comité exécutif relève complètement du CA et n’a pas de pouvoirs décisionnels sauf ceux 
délégués par le CA.  

Les comités institués par le CA ne peuvent pas parler au nom de celui-ci, sauf si cette 
responsabilité leur a été déléguée pour une raison particulière et pour une période de temps 
déterminée. Les comités n’exercent aucune autorité sur les membres du personnel. Ils aident le 
CA à effectuer son travail et non pas les membres du personnel à s’acquitter de leurs tâches. 

RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

1) S’assurer que le CSCHN est doté de politiques et procédures de gestion du risque écrites et 
préparer un rapport à ce sujet pour l’approbation du CA.  

2) S’assurer que le CSCHN fonctionne conformément à son règlement administratif, aux lois qui le 
régissent, aux exigences de son incorporation et à ses politiques financières en présentant 
divers rapports pour approbation au CA. 

3) Examiner les états financiers du CSCHN à une rencontre avec la direction générale, la direction 
des finances et l’auditeur indépendant du CSCHN avant l’assemblée générale annuelle du 
CSCHN et remettre un rapport au CA. 

4) Présenter les rapports des états financiers aux membres lors de l’assemblée générale annuelle 
du CSCHN.  

5) Recevoir le rapport annuel de surveillance sur les ressources humaines pour étude et 
recommandations au CA si besoin est. 

6) Examiner et présenter les rapports financiers trimestriels au CA. 
7) Exécuter les ententes et les instruments légaux avec les bailleurs de fonds entre les réunions du 

CA. 
8) Recevoir, examiner et présenter le rapport annuel de surveillance des biens immobiliers au CA. 
9) Recevoir, examiner et présenter le rapport trimestriel de surveillance financière au CA. 
10) Recevoir, examiner et présenter le rapport annuel de conformité aux lois au CA. 
11) Voir à la mise en place de politiques qu’il juge nécessaire pour le bon fonctionnement du 

CSCHN. 
12) S'assurer que le CSCHN est doté d'un plan de travail annuel élaboré par le comité exécutif et 

présenté au CA pour approbation. 
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NOMBRE DE MEMBRES ET COMPOSITION RECOMMANDÉE 

1) Président du CA 
2) Vice-président du CA 
3) Trésorier du CA 
4) Secrétaire du CA 
5) Direction générale (nommée d’office) ou un membre de la gestion désigné par la direction 

générale, sans droit de vote. 

GENRE DE COMITÉ 

Permanent. 

 

FRÉQUENCE DES RÉUNIONS 

Les réunions auront lieu au moins deux (2) fois par année. 

 

QUORUM 

Au moins trois (3) administrateurs du CA et la direction générale ou un membre de la gestion 
désigné par la direction générale.  

 

DURÉE DU MANDAT 

Jusqu'à la nomination des prochains administrateurs. 

 

PRÉSIDENCE 

Le président du CA. 

 

RÉVISION 

Le mandat du comité et les membres qui le composent feront l’objet d’une révision une (1) fois 
par année par le CA. 
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ANNEXE 2. COMITÉ DE GOUVERNANCE 

OBJET 

Aider le CA à bien s’acquitter de son rôle de gouvernance du CSCHN. 

STATUT  

Le comité de gouvernance relève complètement du CA et n’a pas de pouvoirs décisionnels sauf ceux 
délégués par le CA.  
 
Les comités institués par le CA ne peuvent pas parler au nom de celui-ci, sauf si cette 
responsabilité leur a été déléguée pour une raison particulière et pour une période de temps 
déterminée. Les comités n’exercent aucune autorité sur les membres du personnel. Ils aident le 
CA à effectuer son travail et non pas les membres du personnel à s’acquitter de leurs tâches. 

RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

1) Proposer au CA un outil et un processus d’évaluation du fonctionnement du CA qui est 
conforme aux exigences de l’agrément. 

2) En collaboration avec la direction générale, revoir les outils d’orientation des nouveaux 
administrateurs et présenter des recommandations au CA. 

3) Coordonner l’élaboration d’un outil et d’un processus pour l’évaluation du rendement de la 
direction générale. 

4) Coordonner le processus d’évaluation de la direction générale du CSCHN au moins une (1) fois 
par année ainsi que la remise du rapport et des recommandations au CA. 

5) Préparer un plan pour l’approbation du CA au sujet du renouvellement des administrateurs. Ce 
plan doit être conforme au règlement administratif du CSCHN. 

6) Préparer un rapport pour l’assemblée générale annuelle, sur l’identification de nouveaux 
administrateurs. 

7) Recevoir les griefs formels du personnel et préparer un rapport et des recommandations pour 
l’approbation du CA.  

8) Recevoir le plan de relève pour étude et recommandation au CA, si besoin est. 
9) Préparer, examiner et présenter au CA un rapport d’assiduité des membres sur une base 

trimestrielle.  Ce rapport doit refléter la participation des administrateurs aux réunions du CA 
ainsi qu’aux réunions des comités sur lesquels ils siègent. 

 
NOMBRE DE MEMBRES ET COMPOSITION RECOMMANDÉE 

1) De trois (3) à cinq (5) administrateurs  
2) Le président du CA (nommé d’office) 
3) La direction générale (nommée d’office) et/ou d’autres membres du personnel désignés par la 

direction générale, sans droit de vote. 
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GENRE DE COMITÉ 

Permanent. 

FRÉQUENCE DES RÉUNIONS 

Les réunions auront lieu au moins deux (2) fois par année.  
 
 
QUORUM 
Au moins trois (3) administrateurs du CA et la direction générale ou un membre de la gestion 
désigné par la direction générale.  

DURÉE DU MANDAT 

Jusqu'à la nomination des prochains administrateurs. 

PRÉSIDENCE 

La présidence sera nommée chaque année par le CA. 

RÉVISION 

Le mandat du comité et les membres qui le composent feront l’objet d’une révision une (1) fois 
par année par le CA. 
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ANNEXE 3. COMITÉ DE PLANIFICATION ET D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DES 

SERVICES 

 
OBJET 
 
Le CA du CSCHN reconnaît l’importance de la qualité et de la sécurité des patients dans la 
prestation des services axés sur les patients. Le CSCHN s’engage à assurer l’amélioration 
continue de ses services, et ce, à tous les niveaux de l’organisation. Le comité de planification et 
d’amélioration de la qualité des services est le champion de la mission et de la vision du CSCHN 
et veille à la promotion de politiques conformes aux valeurs et principes du CSCHN.   
 
STATUT 
 
Le comité de planification et d’amélioration de la qualité des services relève complètement du 
CA et n’a pas de pouvoirs décisionnels, sauf ceux délégués par le CA. 
 
Les comités institués par le CA ne peuvent pas parler au nom de celui-ci, sauf si cette 
responsabilité leur a été déléguée pour une raison particulière et pour une période de temps 
déterminée. Les comités n’exercent aucune autorité sur les membres du personnel. Ils aident le 
CA à effectuer son travail et non pas les membres du personnel à s’acquitter de leurs tâches.  
 
RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
 
1) S’assurer qu’un processus approuvé par le CA est en place pour permettre l’élaboration de la 

mission, de la vision, des valeurs et du plan stratégique du CSCHN. Ce processus doit prendre 
place tous les trois (3) à cinq (5) ans et doit permettre la participation des administrateurs et du 
personnel, en consultation avec les communautés desservies.  

2) S’assurer que la vision, la mission et les valeurs du CSCHN sont approuvées par le CA.  
3) Assurer le développement d’outils et/ou de moyens approuvés par le CA pour surveiller la mise 

en œuvre du plan stratégique.  
4) S’assurer qu’un mécanisme est mis en place pour que les programmes et les services soient 

conformes à la vision, à la mission, aux valeurs et aux politiques et préparer un rapport à ce 
sujet pour l’approbation du CA.  

5) Assurer la cohérence entre le plan stratégique, le plan opérationnel, le plan d'amélioration de la 
qualité des services et la sécurité des patients et le budget du CSCHN, et préparer un rapport à 
ce sujet pour l’approbation du CA. 

6) Guider l’élaboration, la mise en œuvre et la surveillance d’un plan annuel d’amélioration de la 
qualité des services et de la sécurité des patients. 

7) Faire des recommandations au CA afin de s’assurer que la gouvernance du CSCHN facilite 
la mise en œuvre du plan.  

8) Surveiller la qualité des services pour en faire rapport au CA en : 
a. examinant tout rapport d’incident concernant les patients, 
b. examinant les résultats des sondages auprès de la clientèle, 
c. examinant les procès-verbaux des comités de santé et sécurité du CSCHN, 
d. examinant les rapports de conformité auprès des collèges des divers ordres 

professionnels.  
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9) Assurer la conformité du CSCHN à diverses directives du RLISS, du Centre canadien de 
l’agrément ainsi qu’à la Loi de 2010 sur l’excellence des soins pour tous. 

10) Surveiller le processus d’agrément du CSCHN. 
11) Assurer le développement continu des administrateurs. 
12) Faire des recommandations au CA quant à l’amélioration de la qualité des services ainsi qu’à 

la sécurité des patients.  
13) Recevoir et examiner le rapport annuel des plaintes reçues de la direction générale sur une 

base annuelle. 
14) Recevoir, examiner et rapporter au CA le rapport du sondage annuel de la satisfaction de la 

clientèle. 
 
NOMBRE DE MEMBRES ET COMPOSITION RECOMMANDÉE 
 
1) De trois (3) à cinq (5) administrateurs  
2) Le président du CA (nommé d’office) 
3) La direction générale (nommée d’office) et/ou un membre de la gestion désigné par la 

direction générale, sans droit de vote 
4) Trois (3) membres du personnel nommés par la direction générale à titre de conseillers   
 
GENRE DE COMITÉ 
 
Permanent 
 
FRÉQUENCE DES RÉUNIONS 
  
Les réunions auront lieu au moins trois (3) fois par année.  
 
QUORUM 
 
Au moins trois (3) administrateurs du CA et la direction générale ou un membre de la gestion 
désigné par la direction générale.  
 
DURÉE DU MANDAT  
 
Jusqu'à la nomination des prochains administrateurs. 
 
PRÉSIDENCE 
 
La présidence sera nommée à chaque année par le CA.  
 
RÉVISION DU MANDAT 
 
Le mandat du comité et les membres qui le composent feront l’objet d’une révision une (1) fois 
par année par le CA. 
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ANNEXE 4. COMITÉ D’IMMOBILISATION 

OBJET 
 
Aider le CA à gérer les biens immobiliers dans les deux points de service.  
 
STATUT 
 
Le comité d’immobilisation est un comité ad hoc et relève complètement du CA. C’est un comité 
temporaire qui n’a aucun pouvoir décisionnel, sauf ceux délégués par le CA. 
 
Le comité institué par le CA ne peut parler au nom de celui-ci, sauf si une responsabilité précise 
lui a été déléguée pour une raison particulière, et ce, seulement durant la durée du mandat. Le 
comité n’exerce aucune autorité sur les membres du personnel et il aide le CA à s’acquitter de 
ses responsabilités. 
 
RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
 
1) Trouver des solutions pouvant satisfaire les besoins d’espace pour les deux points de service. 
2) Rencontrer les professionnels et les ressources nécessaires pour s’assurer que les solutions 

proposées soient viables, p. ex. : des ingénieurs, des architectes ou des bureaucrates. 
3) Entreprendre l’analyse nécessaire afin de s’assurer que les solutions proposées concordent 

avec la vision, la mission et les valeurs du CSCHN ainsi qu’avec le plan stratégique. 
4) Négocier une entente d’achat au nom du CA. Cependant, toute entente doit être acceptée par le 

CA avant d’être ratifiée.  
5) Préparer des rapports écrits sur les solutions possibles à l’intention des administrateurs afin 

d’assurer une bonne cohérence organisationnelle. 
 
NOMBRE DE MEMBRES ET COMPOSITION RECOMMANDÉE 
 
Deux (2) administrateurs du CA  
Le président du CA (nommé d’office) 
La direction générale (nommée d’office) et/ou un membre de la gestion désigné par la direction 
générale, sans droit de vote. 
 
GENRE DE COMITÉ  
 
Ad hoc 
 
FRÉQUENCE DES RÉUNIONS 
 
Au besoin 
 
PRÉSIDENCE 
 
La présidence sera nommée à chaque année par le CA.  
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QUORUM 
 
Au moins deux (2) administrateurs du CA et la direction générale ou un membre de la gestion 
désigné par la direction générale. 
 
 
DURÉE DU MANDAT 
 
Jusqu'à la nomination des prochains administrateurs.  
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ANNEXE 5. COMITÉ DE MISE EN CANDIDATURE 

 
OBJET 
 
Recruter de nouveaux administrateurs pour le CA afin que celui-ci dispose des compétences et de 
la diversité d’expérience nécessaires au fonctionnement continu et efficace du CA et du CSCHN. La 
principale responsabilité de ce comité consiste à présenter aux membres, lors de l’assemblée 
générale annuelle, un éventail de candidats pour l’élection des administrateurs. Le comité de mise 
en candidature est un comité spécial (ad hoc) du CA; en l’absence d’un comité de mise en 
candidature, la responsabilité du recrutement des membres incombe au comité de gouvernance.  
 
STATUT 
 
Le comité de mise en candidature est un sous-comité ad hoc du comité de gouvernance. Le comité 
de mise en candidature relève complètement du CA et n’a pas de pouvoirs décisionnels, sauf ceux 
délégués par le CA.  
 
Le comité institué par le CA ne peut pas parler au nom de celui-ci, sauf si cette responsabilité lui 
a été déléguée pour une raison particulière et pour une période de temps déterminée. 
 
RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
 
1) Déterminer les compétences, les capacités et le degré de représentation dont le nouveau CA a 

besoin (dans le cas d’un manque, d’un besoin émergent ou de la perte d’administrateurs qui 
quittent le CA). Le comité de mise en candidature devra s’assurer que l’ensemble des 
administrateurs (incluant les candidats proposés) reflète une diversité ethnoculturelle et 
professionnelle ainsi qu’un équilibre hommes/femmes au sein du CA. 

2) Identifier des administrateurs potentiels pour le CA en ayant recours à la consultation active 
auprès des administrateurs actuels et des partenaires du CSCHN.  

3) Vérifier que tout candidat proposé satisfait aux critères d’éligibilité en vigueur, a reçu l’appui d’au 
moins deux (2) autres membres en règle qui résident dans la même région que le candidat et a 
accepté sa mise en candidature par écrit.  

4) Interviewer les administrateurs potentiels en vue d’évaluer leur intérêt, de voir s’ils répondent 
aux besoins et de communiquer les attentes face aux administrateurs. 

5) S’assurer que le recrutement et la nomination des nouveaux administrateurs se fassent 
conformément à la politique de gouvernance et au règlement administratif du CSCHN.  

6) Préparer et présenter au comité de gouvernance un éventail de candidats et, si nécessaire, une 
recommandation en vue de l’élection de nouveaux administrateurs.  

 
NOMBRE DE MEMBRES ET COMPOSITION RECOMMANDÉE 
 
Le CA constitue un comité d'au moins trois (3) administrateurs.  La direction générale ou un 
membre de la gestion désigné par la direction générale agit à titre de conseiller. Le CA peut 
également demander à une ou des personnes externes de siéger au comité.  
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GENRE DE COMITÉ  

 
Ad hoc 

 
FRÉQUENCE DES RÉUNIONS 
 
Au besoin 

 
QUORUM 
 
Au moins deux  (2) administrateurs du CA.  
 
DURÉE DU MANDAT 

 

Jusqu'à la nomination des prochains administrateurs. 
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ANNEXE 6. CYCLE DE PLANIFICATION DU CENTRE DE SANTÉ COMMUNAUTAIRE 

HAMILTON-NIAGARA 

Basé sur l’analyse 
environnementale et la 

consultation/participation du 
personnel, de la communauté, 
des clients et des bénévoles, 

le CA établit un plan 
stratégique tous les 3-4 ans.

Le plan stratégique est revu 
par le CA à chaque année.

Le plan opérationnel préparé 
par la direction générale  

découle du plan stratégique. 
Les plans de secteurs 

découlent du plan 
opérationnel. 

Des rapports semestriels sur 
le plan opérationnel et la mise 
en œuvre du plan stratégique 
sont préparés par la direction 

pour le CA. 

Rapport annuel au CA en avril 
sur les accomplissements sur 
le plan opérationnel et le plan 

stratégique.

Le plan stratégique est 
modifié par le CA au besoin et 
selon les nouveaux besoins 

émergents.
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ANNEXE 7. PRÉAMBULE ET CERTIFICAT DE CONFORMITÉ AUX LOIS QUI RÉGISSENT LE 

CSCHN 

 
Les politiques et les procédures du CSCHN doivent être conformes aux lois et règlements qui le 
régissent. L’agence mène ses activités en conformité avec toutes les lois et tous les règlements 
qui s’appliquent à son statut d’organisme sans but lucratif, à ses activités, à ses programmes et 
à ses services. Les administrateurs, le personnel et tous les bénévoles du CSCHN doivent se 
comporter conformément à cette directive.  
  
Le CA du CSCHN est tenu de maintenir en vigueur des pratiques visant à vérifier la conformité 
du CSCHN aux exigences de son statut d’organisme sans but lucratif et aux lois et règlements 
qui le régissent. 
 
Pour ce faire, le CA a approuvé un outil de vérification de conformité (qui suit) afin de s’assurer 
que toutes les obligations législatives et de gestion des risques ont été satisfaites. La direction 
générale remplira ce certificat et le présentera au comité exécutif à la fin de chaque année 
financière. Après son examen par le comité exécutif, le certificat sera présenté au CA au plus 
tard au mois de septembre. Le CA sera avisé de tout problème de conformité à l’aide du 
certificat et des rapports de vérifications financières rédigés par une firme approuvée par le CA.  
 
Le rapport de l’auditeur comprendra un examen de la conformité du CSCHN aux politiques 
financières et aux exigences de son statut d’agence à but non lucratif ainsi qu’aux exigences de 
ses bailleurs de fonds.  
 
De plus, la direction générale est tenue de faire rapport au CA dans les circonstances suivantes : 
 

1) Si, à sa connaissance, le CSCHN a contrevenu à une loi portant sur le type de 
programmes ou de services offerts par le CSCHN; 

2) Si, à sa connaissance, le CSCHN  a contrevenu à une loi touchant les personnes 
morales en activité en Ontario;  

3) Si le CSCHN a reçu un ordre du ministère du Travail ou d’une autre agence habilitée à 
émettre un ordre concernant la santé et sécurité du personnel ou des clients du CSCHN.  

 
Le CA se réserve le droit d’avoir accès à des conseils juridiques si nécessaire. 
 
 



 

Ce certificat de conformité est basé sur des modèles provenant des centres de santé : ANNE JOHNSTON HEALTH STATION et South Riverdale 
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Certificat de conformité aux lois 

 

Présenté au CA du CSCHN     Date : 17 janvier 2022 
 
Signature de la direction générale : 
  
   

EXIGENCES JURIDIQUES 
RESPONSAB

LE 
EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 

Loi sur les personnes morales de l’Ontario  

Dans le cadre de cette loi, le CSCHN doit soumettre une 
déclaration annuelle (formulaire 1) qui comprend les noms et les 
adresses des membres de son CA et indique s’ils sont résidents 
canadiens, la date de leur première élection au CA et s’ils sont, ou 
non, administrateurs avec les détails pertinents. Le formulaire 
exige aussi que l’on mentionne toute personne qui a démissionné 
ou ne fait plus partie du CA. Le formulaire 1 doit aussi être soumis 
s’il y a des changements au CA en cours d’année. 

Direction des 
finances 

Formulaire 1 complété une fois par année au fil des 
changements sur le CA du CSCHN ou à la demande 
du Ministère. 

 

La Loi sur les organisations sans but lucratif  

Il est conseillé à toutes les organisations sans but lucratif qui 
étaient antérieurement régies par la Loi sur les personnes 
morales d’examiner et d’envisager de mettre à jour ces 
documents d’ici la fin de la période de transition de trois ans 
suivant la date d’entrée en vigueur de la Loi, selon les besoins. 

 

Direction 
générale 

La LOSBL est en vigueur depuis le 19 octobre 2021. 

En vertu de la LOSBL, les organisations sans but 
lucratif de l’Ontario disposent d’une période de 
transition de trois ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur de la LOSBL pour apporter les modifications 
nécessaires à leurs actes constitutifs. 

Loi de 1996 sur la divulgation des traitements dans le secteur 
public 
Définit les responsabilités visant à assurer la divulgation publique 
des salaires et avantages sociaux payés pour des emplois dans le 
secteur public pour lesquels la rémunération est de 100 000 $ ou 
plus annuellement. Ces renseignements doivent être affichés et 
une déclaration annuelle doit être soumise. 

Direction des 
finances 

Déclaration annuelle 

Agence du revenu du Canada/Division des organismes de 
bienfaisance 

Formulaire T3010, Déclaration de renseignements des 
organismes de bienfaisance enregistrés – soumis à la fin du mois 
de septembre suivant la fin de chaque exercice financier 
concerné. 

Direction des 
finances  

Formulaire T3010, Déclaration de renseignements des 
organismes de bienfaisance enregistrés.  

 

Loi sur la santé et la sécurité au travail 
Directeur du 
Réseau 

Rencontre du comité mixte tous les mois. Procès-
verbal de la réunion inséré dans les cartables santé et 
sécurité.  

 

Loi sur la santé et la sécurité au travail  Directeur du 
Réseau 

Inspections mensuelles de l’édifice. Les rapports sont 
insérés dans le cartable santé et sécurité à la portée 
des employés, de la direction et du CA.  

Obligations imposées par la loi – verser au gouvernement 
des taxes et des impôts ainsi que les remises liées aux 
salaires des employés 

Loi de l’impôt sur le revenu/Agence du revenu du Canada 

Régime de pensions du Canada 

Loi sur l’assurance-emploi 

Direction des 
finances  

 
Les retenues à la source sont versées au ministère du 
Revenu deux (2) fois par mois 
 
Rapport remis aux services de paie Desjardins. 
 
Relevé de comptes retenus à la source -
mensuellement 

Loi sur l’impôt santé des employeurs, 1990 Direction des 
finances 

 
L’impôt santé des employeurs (ISE) est payable le 15e 
jour du mois suivant le mois payé. 
 

http://www.cohi-soci.ca/
https://www.ontario.ca/fr/page/loi-2010-sur-les-organisations-sans-lucratif-liste-de-verification-sur-la-transition
https://www.ontario.ca/fr/page/loi-2010-sur-les-organisations-sans-lucratif-liste-de-verification-sur-la-transition
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EXIGENCES JURIDIQUES 
RESPONSAB

LE 
EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 

Une déclaration annuelle de l’ISE doit être remplie le 
15 mars de chaque année. 

Loi sur l’assurance-emploi Direction des 
finances 

Cette loi exige que les employeurs fournissent un 
relevé d’emploi aux anciens employés dans les cinq 
(5) jours suivant leur cessation d’emploi. 

Agence du revenu du Canada/ Remboursement pour les 
organismes de services publics 

Direction des 
finances 

Soumettre chaque année le formulaire de demande et 
de remboursement de la TVH. 

Loi sur les normes d’emploi Direction 
générale 

S’assurer que les politiques en R.H. sont conformes à 
la Loi sur les normes d’emploi. 

Code des droits de la personne Direction 
générale 

S’assurer que les politiques d’anti-discrimination du 
CSCHN sont en place. 

Loi sur l’équité salariale 
Direction 
générale 

S’assurer que l’équité salariale est maintenue entre 
les emplois de même valeur occupés par des femmes 
ou des hommes.  

Loi sur la protection de la vie privée de l’Ontario : Loi sur la 
protection des renseignements personnels sur la santé 

Direction 
générale 

Politique et énoncé en place. 
Debbie Sims et Sabrina Piluso ont été formées et sont 
agentes de la protection de la vie privée en poste. 

Loi sur la santé et la sécurité au travail Direction 
générale 

La politique est révisée annuellement. 

 

Projet de loi 168 
Direction 
générale 

Le CSC devait former le personnel et avoir une 
politique en place concernant la violence et le 
harcèlement en milieu de travail.  

Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes 
handicapées de l’Ontario 

Direction 
générale 
 
 

 

Les fournisseurs de biens et de services comptant au 
moins un employé en Ontario doivent : 
1) Établir des politiques, pratiques et procédures 

régissant la fourniture de leurs biens ou services 
aux personnes handicapées; 

2) Faire des efforts raisonnables pour que leurs 
politiques, pratiques et procédures soient 
compatibles avec les principes de l’autonomie, la 
dignité et l’égalité des chances; 

3) Avoir une politique qui traite de l’utilisation 
d’appareils ou accessoires fonctionnels par les 
personnes handicapées; 

4) Communiquer avec une personne handicapée en 
tenant compte de son handicap; 

5) Autoriser les personnes handicapées à entrer 
avec leur animal d’assistance dans les lieux 
ouverts aux membres du public ou à d’autres 
tiers, à moins que la loi l’exclue. 

Loi de 2013 sur la qualité des services de santé en Ontario Direction 
générale et 
Direction 
d’amélioration 
de la qualité 
des services 

1) Soumettre un plan d'amélioration de la qualité au 
OHW et à Qualité des services de santé Ontario 
le 1er avril de chaque année. 

2) Soumettre un plan de mise à jour au 31 mars de 
chaque année au OHW et à SQO. 

Loi 124 Loi visant à mettre en oeuvre des mesures de 
modération concernant la rémunération dans le secteur 
public de l’Ontario 

Direction 
Générale 

Aucun rapport requis, par contre les agences doivent 
déclarer une période de modération de 3 ans.  Celle 
du CSCHN est du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2024 

 

  

http://www.cohi-soci.ca/
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ANNEXE 8. DÉCLARATION DE CONFIDENTIALITÉ 

 

 

DÉCLARATION DE CONFIDENTIALITÉ POUR LES ADMINISTRATEURS 

 

 

Je reconnais par la présente avoir lu et compris le Code de conduite (article 4.4), y 

compris les politiques portant sur la confidentialité et les conflits d’intérêts, et je m’engage 

à m’y conformer.  

 
 ______________________________________________________________ 
Veuillez écrire votre nom en caractères d’imprimerie 

 

Signature de l’administrateur : ___________________________  Date : ___________ 

 
Témoin : ____________________________________________   Date : ___________ 
 

  



 

GOUVERNANCE 

Date d’approbation par le CA 2017 

 

Révision 2017      Page 49 sur 54 

ANNEXE 9. FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE 

 
 

BULLETIN DE CANDIDATURE 
Conseil d’administration  

 

Nom : ______________________________  Prénom : ________________________ 
 
Adresse (domicile) :____________________________________________________ 
 
Ville :                                                             Code postal : ________________ 
 
Téléphone (domicile)                                          (travail) : _______________________ 
 
Je soussigné(e),                                                  , étant membre en bonne et due 
forme du Centre de santé communautaire Hamilton-Niagara Inc., désire poser ma 
candidature au conseil d’administration. 

 
                                             __________________________________                                            
                    Date                     Signature du (de la) candidat(e) 

 

 

Cette mise en candidature est appuyée par les deux (2) membres suivants : 
 

Nom   ___________________________  Nom __________________________ 

Adresse                                                     Adresse _______________________ 

Ville                                                     Ville _______________________ 

Code postal                                               Code postal ____________________ 
 

                                                              _______________________________ 
  Signature      Signature 
 

________________________________  _______________________________ 
Date       Date 

 

Veuillez remplir et remettre ce formulaire au Centre de santé communautaire Hamilton-Niagara 
Hamilton : 1320, rue Barton Est, Hamilton ON  L8H 2W1 

Tél : 905-528-0163 - Télécopieur : 905-528-9196 
 

Niagara : 810, rue East Main, Welland ON  L3B 3Y4 
Tél : 905-734-1141, poste 2253 - Télécopieur : 905-734-1678 

www.cschn.ca 
  

http://www.cschn.ca/
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ANNEXE 10. RAPPORT DE SURVEILLANCE – RESSOURCES FINANCIÈRES CONTRÔLE 

INTERNE 

______________________________________________________________________________ 
POLITIQUE : GOUVERNANCE 
CHAPITRE : 5.6.5 PLANIFICATION FINANCIÈRE  
SURVEILLANCE : mars, juin, septembre, décembre 
____________________________________________________________________________ 
 
PRINCIPE DIRECTEUR 
 
En ce qui concerne la situation financière actuelle et continue du CSCHN, la direction générale 
ne cause ni ne permet que surviennent des difficultés financières ou la perte de la probité dans 
l'affectation des fonds. 
 
LA POLITIQUE 
 
La politique prévoit que la direction générale ne peut autoriser, ni provoquer une budgétisation qui : 
1) est insuffisamment détaillée pour permettre une projection des revenus et des dépenses, 

l'écriture des dépenses de capitalisation et opérationnelles, de l'encaisse ainsi que toute 

autre piste d’audit et la divulgation des conjectures de planification;   

2) prévoit des dépenses dépassant les revenus prudemment projetés pour un exercice 

financier; 

3) n'assure pas au cours d'un exercice financier les dépenses essentielles qui sont l'apanage 

du CA, à savoir les dépenses pour les activités et la formation des membres; 

4) ne découle pas d'un plan à long terme ou de budgets fiscaux (court terme) accordés de 

façon ponctuelle; 

5) n'est pas présentée sous un format qui satisfait aux exigences des principaux bailleurs de 

fonds; 

6) n'assure pas les types et les normes de services exigés par les principaux bailleurs de 

fonds; 

7) dévie de façon importante des priorités établies par le CA en ce qui a trait à l'affectation des 

fonds pour combler les différents besoins budgétaires.  

DEVOIRS DE LA DIRECTION GÉNÉRALE  
 
La direction générale ne doit pas : 
1) utiliser les fonds mis en réserve avec restriction ou les fonds placés en fiducie pour toute 

raison désignée par le CA sans l'autorisation de celui-ci; 

2) permettre que l'encaisse chute sous la somme requise pour couvrir les frais de la paie et le 

paiement opportun des dettes; 

3) permettre que les versements de taxes ou de toute autre somme due aux gouvernements 

soient échus, impayés ou inexacts;  

4) permettre que les affectations de fonds deviennent considérablement des priorités établies 

par le CA dans ses buts;  
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5) permettre que survienne plus d'un modeste déficit d'exercice pour un délai restreint sans 

prendre des mesures pour que les revenus ou les dépenses soient ajustés dans le but de 

rééquilibrer le budget;  

6) acquérir de biens d'immobilisation d'une valeur de plus de dix mille dollars (10 000 $) sans 

l'autorisation préalable du CA.  

 

TRÉSORERIE ET MISE À JOUR FINANCIÈRE 

1.  L'encaisse au début du trimestre se chiffrait à               _______________ 
2.  L'encaisse à la fin du trimestre se chiffrait à     _______________ 
3.  Montant avancé sur la marge de crédit durant le trimestre   0 $ 
4.  Solde (montant emprunté) de la marge de crédit à la fin du trimestre  0 $ 
 
 
 
 
__________________________________  ___________________________________ 
Direction générale                                      Direction des finances 
 
 
 
 
 
 
Date ____________________________________ 
  



 

GOUVERNANCE 

Date d’approbation par le CA 2017 

 

Révision 2017      Page 52 sur 54 

ANNEXE 11. RAPPORT DE SURVEILLANCE RESSOURCES HUMAINES 

____________________________________________________________________________ 
POLITIQUE : GOUVERNANCE 
CHAPITRE : 5.6.8 ET 5.6.9  
SURVEILLANCE : AVRIL DE CHAQUE ANNÉE 
____________________________________________________________________________ 
 
PRINCIPE DIRECTEUR 
En ce qui a trait au traitement accordé au personnel rémunéré et bénévole du CSCHN, la 
direction générale n'autorisera ni ne provoquera de conditions inhumaines, inéquitables, 
manquant de dignité ou illégales. 
 
LA POLITIQUE 
La politique prévoit que la direction générale : 
1. Ne bloquera pas l'accès des membres du personnel à un processus équitable de règlement 

de conflits et offert à tous sans parti pris ; 

2. N'empêchera pas les membres du personnel de déposer une plainte par écrit auprès du CA 

lorsque : a) le processus interne de règlement de conflits (griefs) en ce qui a trait aux 

politiques et aux pratiques administratives est épuisé ; b) l'employé(e) croit qu'une politique 

du CA a été enfreinte à son détriment ou que celle-ci ne protège pas adéquatement les 

droits fondamentaux de la personne; 

3. Informera les membres du personnel de leurs droits en vertu de cette politique. 

 
DEVOIRS DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
La direction générale : 
1. A informé les membres du personnel d'un processus équitable de règlement de 

conflits offert à tous sans parti pris ; 

2. A informé les membres du personnel de la manière de déposer une plainte par 

écrit auprès du CA lorsque : a) le processus interne de règlement de conflits 

(griefs) en ce qui a trait aux politiques et aux pratiques administratives est épuisé ; 

b) l'employé(e) croit qu'une politique du CA a été enfreinte à son détriment ou que 

celle-ci ne protège pas adéquatement les droits fondamentaux de la personne ; 

3. A assuré la tenue d'un dossier des ressources humaines pour chaque employé qui 

rencontre les normes d’agrément ; 

4. A informé les membres du personnel de leurs droits en vertu de la politique des 

ressources humaines. 

                                                       
_____________________________   __________________________________ 
Direction générale                                      Direction des ressources humaines 

 

 
Date : __________________________ 
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ANNEXE 12. RAPPORT DE SURVEILLANCE CONTRÔLE INTERNE ET PROTECTION DES 

BIENS ET IMMEUBLES  

____________________________________________________________________________ 
POLITIQUE : GOUVERNANCE 
CHAPITRE : 5.6.6 PROTECTION DES BIENS ET IMMEUBLES  
SURVEILLANCE : ANNUELLEMENT EN JUIN 
____________________________________________________________________________ 
 
PRINCIPE DIRECTEUR 
Il est interdit à la direction générale de laisser les biens du CSCHN sans protection, ou de les 
laisser sans entretien ou de les exposer indûment à des risques.  
 
LA POLITIQUE 
La politique prévoit que la direction générale : 

 Doit faire assurer les biens contre le vol et contre les pertes pour au moins 90 % de la 

valeur de remplacement ; elle doit également contracter une assurance responsabilité pour 

les administrateurs, les membres du personnel et le CSCHN pour une somme minimale de 

cinq millions de dollars (5 000 000 $);  

 Ne doit pas soumettre les installations à des utilisations indues ou permettre qu'elles ne 

soient pas entretenues adéquatement ; 

 N'expose pas indûment le CSCHN, ses administrateurs ou son personnel à des actions en 

dommages ; 

 Ne doit pas faire d'achats ou engager des dépenses sans prendre des mesures de 

protection telle que de s'assurer que les prix soient compétitifs, que le produit soit de qualité 

ou qu'il n'y ait pas de conflits d’intérêts ; 

 Doit s’assurer que les achats de biens et services sont conformes aux règles établies par 

les bailleurs de fonds pour l'achat de biens capitaux, immobiliers ou services ; 

 Ne doit pas recevoir, traiter ou débourser des fonds sans avoir mis en place des contrôles 

suffisants pour satisfaire aux normes de l'auditeur nommé par le CA et accepté à 

l'assemblée des membres ; 

 Ne doit pas acheter, hypothéquer ou vendre des biens immobiliers.  

DEVOIRS DE LA DIRECTION GÉNÉRALE (EXEMPLE DE RAPPORT SEULEMENT) 
La direction générale : 
1. Doit faire assurer les biens contre le vol et contre les pertes pour au moins 90 % de la 

valeur de remplacement; elle doit également contracter une assurance responsabilité pour 

les administrateurs, les membres du personnel et le CSCHN pour une somme minimale de 

cinq millions de dollars (5 000 000 $);  

 

EXEMPLE 

CONFORME : Une assurance est en place avec Intact sur les biens du CSCHN pour 

100 % de la valeur de remplacement des biens du CSCHN; une assurance 

responsabilité civile est en place avec Intact pour les administrateurs et le personnel 

pour un montant de 5 000 000 $.  
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2. Ne doit pas soumettre les installations à des utilisations indues ou permettre qu'elles ne 

soient pas entretenues adéquatement. 

CONFORME : Des contrats de services sont en place pour tous les biens vulnérables 

tels les ascenseurs, les systèmes de ventilation, informatique, téléphonique, de 

chauffage, de climatisation.  

 

3. N'expose pas indûment le CSCHN, ses administrateurs ou son personnel à des actions en 

dommages. 

 

4. Ne doit pas faire d'achats ou engager des dépenses sans prendre des mesures de 

protection telles que de s'assurer que les prix soient compétitifs, que le produit soit de 

qualité ou qu'il n'y ait pas de conflits d'intérêts. 

 

5. Les achats de biens et services doivent être conformes aux règles établies par les bailleurs 

de fonds pour l'achat de biens capitaux, immobiliers ou services. 

 

6. Ne doit pas recevoir, traiter ou débourser des fonds sans avoir mis en place des contrôles 

suffisants pour satisfaire aux normes de l'auditeur nommé par le CA et accepté à 

l'assemblée des membres. 

 

7. Ne doit pas acheter, hypothéquer ou vendre des biens immobiliers. 

 
 
____________________________________ ___________________________________    
Direction générale                                      Direction des finances 
 
 
 
 
____________________________________ 
Date 

 
 
 
 


